
5i2 ~
giie j'envoye prdseitemeri 't par-devers V oiis le §eigtieur ~e ror-
inelles, mon cori 'seillier et 'seconcl c̀hambella n ; A mais t l~ e tu i l -
Ia 'une Hu~one 't ; ai i s s i mon coriseillier et m a i 'stre ilesrequeste 's
de mon hostel, p ort eurs de cestes, " ai usquels j, ay chargi6 voiis
dire et expo ser en toiite hu`mi 146 , de ina pak , aucunes cho res
totic i a nts aucdnes d es mat ier'es dons ►ne s ambassadeurs qiJi ont
na ga re5 este 'dever's vous avuyen 't eu 'charge, et flout ilz m ' oa t

hit r a pak d̀e par 'voias : Si ~~ous s60plie ; moil trek=r bdonbt d et

souverairi seigneur, si try "s-hiifnblement qi ie faire lb jlli is , qUe
mesdits cons e illier's et 5 inbass 3d euhs it vous plaice oyr, et a ON,
eri ce quiiz vows di 'ront de per moy P60 Neste foil ; adSouster
foy et crBden ce, et cur lesdites matieres letir fire fit . adonit e'r

vosthe h orin e' et firie~'ve A'pddicion ; ed iYie iYl~tiild iit Aez et com-
mandant voz bops, plaisirs , pour iceulx . de tout mon povoir

acomplir, 6 1 ' ayde du Tout-Puissant, auquel je prie, mon tr es-

redoubt 6 et souv erain sei g n eur, que par sa grace vows doint

bonne vie et longue .
Escript A Br uges , le win"18 joWr d'avril l'an LXV11 ap"N

Pasques.

Vost 'i'e cr eS=h umBle e at ltres-ob 6 issant subget,

CHARLES .

Geos .

Suscription :A mon lr~,s-redoubts et souverain seigneur mon-

seigneur le roy .
On lit an dos : Red: ~ Chartres, le xxi"10 jour de may illy LXV1I•

(Original, a la Bibliotheque imp6riale, a Paris,
MS. Du Puy 762, fol . 160.)
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l et t re de Charl es le Hardi, due do Bourgogne, a la refine de

France, par laqu e lle it lid annonce la ilaort du due, son Pere, et
l'e7tvdi qu 'il lid fait du s i eur du Fay, An co nseill er el , cia avfi=
Ge llun (1) s, 18 join 1467 .

Ma tres-redoubt6e dame, je me recommande A vostre bonne
grace si tres-humhlement que faire puffs . It vous plaise savoir,

ma tres-redoubtee dame, qu'il a . plea A nostre Cr6ateur, souve-

rain disposeur dc; touter chores, prendre A sa part feu nostre

Ws=c}ii4 s6-near pt pyre ; que Men a6soille, tegiielen eendant

le ileu de nature ; tr'&pasRa' cle ~e inortcl monde lundi `derrain
pass; entre helif et dix heures ~pr~s midi :guff m'a'6W doleur

et angoisse si am8re que plus ne pourroit . Et pou& ce',nia tres-
redoubUe dame, que de vostre brace avez en singulipre affection

~ mondit seigneur et pyre, lug estant en vie, j'envoye pr6sente-

6nt par-devers'voiis men A m 6 et feaI chevalie ►~,conseillie r̀, et

cIiambellari le sire ilia Fay, porteur ale Testes, pour vous supplier
46-h1'1'mblemerit, de ma part, que, en coi~nenioracion de feu

moridi't seigneur et p8re, iI your plaise nioy'et hies affiires avoir'
pour singUli6reuent recommandez, ei moy a d ez inariiier etcom=

inaniler voz Boris plaisirs , pour (es accomplir a inoii po vloir; $

l'ayde de Nbstre-Seigneur JhA icrist, auquel, mi tres-redonbt6

acme, j e suplie qu'il voiis ait en sa dune et beno4te garde, et

your point bonne vie et longue . '

(1) Dan's' I'Histoire de Bourgogne de dom PLAxcxea, IV, Preuves, ccc ► i
e~ ~~Lm, it y a les lettres que Is duc &rivit, A la meme occasion ) A Louis XI

~~ a son Conseil en BRtirgogne .
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T'script en ma Vi l le de Bruges, le av111" 1 e joim de juing Van

L XVII .
Vostre tres-humble et ob6issant, Char les, due de

Bourgongne et de Brabant, etc .

(+TIA13LE5 .

GROS .

Suscription : A ma tr6s-redoubt6e dame madame la royne.

(O rigi n a l , a l a Bibi iothe q ue im pdrial e, a Paris,

111 5. B aluze 96 7 5 B, fol . 45 . )

CXXV III.

Lettre des maitres, jurls et Conseil de la cite de Ligge a Louis Xl,

par lagvelle ils le remercient de l'accueal qu'il a fait a lezirs
awbassadeurs, et lid annoncent l'envoi de inessire Gilles de

Huy ; d ;i juillet . . . . (7467) .

Tres-excellent, tr~s-victorieulx prince et tr6s-clirestien roy,

nostre tres-lnunble et tr&-petit service avec tout honneuu' et
rdvdrence deus . Nous awns oy et entendu la relacion de nos tres-

chiers et Bien ameiz ambassateurs nagaires very vostre trs'

haulte Magnificence de par nous envoiies : de quoy, de cuer

enti&e, awns este resjoys, et ne navons_ne pourrions an plain

remerchier a vostre tr~s-excellente Grasce de boin vouloir, h0s-
grande chiere et singuleire a1Teccion qu'il a plea, de vostre tres-

grande . . . . . . ., faire et, d6monstreir a noz pr6nonimez ambas'

sateurs, pour I'amonr de noz . Dont pour plus ad plain remerchier
do bouche que bonnement no pourrions escripre, tant pour noa

comnie pour tons les habitans et borzois des bonnes vines de ce
pays de i.i6ge et de Looz, Huy exceptee, ensuyant le dEparteme"

de nonedis amhassatenrs, de gnoy semblablement envoiOnG `~
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vostre trPs-chrestienne coronne noz autres lettres patentee ; en=
voions derechieff nostre honnour6, tree-crier et feal ; messire
Gie1Be de Huy, chevalier et maistre pour le temps de'nostre city ;
par-devers Vostredite Roale Majesty : l icelle tree-bumblement
suppliant qu'i l voz plaise; t oachant caste cause et mateire, Is caste
foix, comma ands-meismes, adjousteir plaine foil et cadence ;
a noz tousjours commandant vows boins plaisiers, pour les aecom-
plirde cuerentiere, alleayde de benoYt flux de Dieu, qui voz donne

accomplissement de tons voz tree-victorieulx d6siers ; aver ac-
croissement de toute felicite e t honneur .

Esc'ript a Lidge, sub nostre seal az legacions, de mois de jull e t
le quinziesme jour.

Voztr~s-humbleset tr6s-ob6diensservitenrsetamis ,

LF.S M AISTRES , JUREZ ET CONSEL PE LA CITE DE L1EGE ~

Az commandemens de V. R . : M. tousjours
prests et apparelhiez .

Suscription A tree-excellent,tr6s-victor ieulx et tres-chrestien
roy le' roy de France, nos t re sire .

{ O riginals a 1'a Bibliotheque imperiale, P arisi
MS . Baluze 0675 .4, fol : 2 0, )

CXXIX .

Lettre des inaatres et conseillers de la city de L iege a Uvegiee de
Laazgres et an Comte de Dammartin, par laguelle ale s excuseh t
de leer envojar As ddputds, et les orient d'cceconiplir la'cllarge
quits ont reczie du roi : 1 e C aofit 4467 .

Reverend peire en Dieu, hauls, puissans et tr~s-honnoreis
e"°9neurs, Woos noz reco ►nmandons Is vous le plus affeciaeuse-
41Pnt que poions . E t vonssoit piaisier de navoir noz avoir rece u

2 5
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l e s , jettnes.i : de . trk-chrestien . noy ; :, n ostreii si r , tochant vostre

charge r pour comm .unilieir aveicques noz, et ain "si au tr e s voa

leCtres ; escr ip'tes ; A : Soisan (1) le : ;xxvii°e dour ; de ju llet, 'par le s =

queilx ~! rios:tp`ri-i ezi qus .vnilhflns d6puteir., et commettre gensnota-

blesd'e . pa "rt. noz; et les envoiier vets voz • a lieu de 114aesier (2 ) on

#ozori ~("o ) , : :a uiqueil lieu voz lais se reis troveir, a ffi n et deillee

oir ; vostredite :charge de part le.. roy ; ! ed demandant sur cc nos-

; •1! . : , . . ~: . ,, :tre ;responee ;? etc,.: 5

-~ ;Sur. ; quoy ; ties-honnoreis singneurs etesp 6 cialx amis, pour

responce, vous plaise s gavoir que la vostre prii6re accomplir nest

point p'caur, lors A noz ,, possiblenonobstant . quo tr ~,s-vollentier

et de cuer le ferins, et co gnissons que Bien s'appartenroit de

fa ire . Et le na isons► es t qu'iI at en ceste city tr6s-petit no rn bre

de nobles hommes aunt ,tenu le partie d' icelle, le squeilx ont

pour ~e ~ prsent la '5overne et admin istracion de ladite citeit , qui

onr 'cei i fx qui `r onven roi t env o uer leve r s d oz, se queicque chos e

s'en devoit fa ire. Et;' giant i lx y si&oient, se ne demoroit-il

personne p ;~~ dele is l e ;commone de caste Cite ; P our le governeir ;

et aussi, quant ilx si 6roient i llec, ponobstant que par {e no n -

s c egrt6 des chem~en5 , ilx p 'y poroient point bin venir, se ne Po-
. J, , T

roent
-

. .1 1
ilx runs 99pclu .d re segs Ieconsentement dedit common .

Par quen noz vows prions et requ 6ron s , le plus affectuense-

men i que poions, gdil vows plaice cc consid 6 reir, de quoy n e

fiisons dobte, et nous avoir pour excoseis de vostredite prii ~i 'e

A noz faite . E t vous plaic e ac complir ladite ch arge du roy, n os tre

tr &-drier sir, le plus b r ieff que faire soy poet, comme le c as l e

xequier.v, ~ e os i„ qne, en, voz }sautes npblecea et seignories aeons

•,parfa i k.e', fianche . .. ., . . . . .. , . . . . .

, . ; Lybeno9t Saint-Csperit menten gneyoz HautesSeingnorie-let

Domination on prosp6riteit, f6 lici t 6,et : doinst bonne vi Q etlong l 1 e •

(3) Mouzon, fi f{uatre l ieues environ de Sedan.
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Escripte .~ : W~e 1e gremier 'jour d'aotist l'an XI 1 IPUVt1.

LCS ~NI AISTRESET CUNSEILAIGRS DE LACITEIT DE WC$ .

Suscription ; , A . r.6v 6r,en.o, peire en Dieu, hauls,,,pnssans ;et tr6s-
lionnor q is , sein g n qurs,noz tres s cii jers et tre s ,es p¢ cialx; amis,

.mons'i, 1'dve sque .,et , iluc ., de ; Langre, . peire de ., I'ranche, . et
, mops' le come : de,, [1:a mpmartin,gran , , maistre ,,d'osteil . o de
Fr ince, . .

(Origmal , a la Bibliotheque imperiale , A Paris,
` NIS Bali

j
ze 96711

J;
t'ol :

~ . ~~ . . . .,
GXXX.

Lettre ~des ' niaiires et conseillers de la cite de Liege et Nveque de
Langres et au come cle Dam)iiartin, par laquelle its s' excti-

R 'sent derechef de leur.` envoyer : des cl~put~s ; ~ 10 aoAtlhG7 . ~! '_

Wvi6 r en'd p e ire ' enhauls,piiissans ettr~s honnour 6 s
singneurs, apr~sno9l re amiable recomniend `a tion, vouspldise

v'o'ir ue~• nous ic̀ons ' rechuist "~oiis lettres A nous envoyez,
dates de vll jour de rrioix d'aoust 7e contenut desqueiles vous
tenons bin m 6mors . Sur quoy vows plaise Kavoir que de contenut
e n icelles vous lettres nous aeons esteits et summes bin mervel . •
heux, et attendut que celles n e sont en rien faisant responces
~ celles que derrenierement voirs 'avons es cript, dont chi-ded e ns
enyoions .les coppies, inclut jes, pour .v ou~ , eii advertir, en guelet-
que mani~re, 'de nous . traiI sp~rter ue en v uier aux lieux yue Woos
aveisfa it na v oir, nonobstant que voilenti er~ et , de . boincuer le
ferimmes, se 'a Woos estoit possible . Et ne tenons point que ce
soft le volloir de roy, que faisons chose dont puissons avoir
a'aire ' rie la' city' fi't' pails a soffriet oussi Iles 1 'ettres 'did roy t no
font point mention de Woos audit lieu transporteir, ains contien-
ne'lt express 6 nient qu'iI vows envoie levers nQUS pour Woos "Id-
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vertir et faire'sravoir rle'sons opinion, poor le bin de ly et de
noun, comme aussi par,les copies d'ice l les lettres chi-dedens in-
serr6es vous putt amplement apparroir . Par que (1), tr6s-aciert

et le plus cordialement que poions,nous vot is' priori's et reque-
roes qu'i l vous plaise accomplier ladite charge'du roypreste-

ment, coinme le cas le requiert :car notes entendons d'heure a
autre 1'exp6dition ;' laqueile vousptionsqu'i l il vous plaise ab-

br6gier, sens attarge ne delay, et nous envoiier vostre finale' res-
ponsse par ce porteur que pourceste cause envoions prestement
devers vous, 1e attendant d'heure A autre . Le Benoit Saint-

Esperit ait Vous Nubleces et Sengnories en sa sainte garde, et
doins t accomplissement de tous d6siers .

Escript A Liege, le diesieme jour de moix d'august l'an Xllll` LX

Sept .
LE S M .1ISTRCS ET CONS R ILI.[ERS JUREIS AE IA

CITFIT DE LIEGE , VOSTRES .

Suscription : A r6v6rend peire en Dieu, hauls et puissans sein-

gneurs nous tree-cheers et esp6ciaulx amis monssr 1'6vesque et
due de Langres, peire de Franche, et monssr le con t de_llamp-

martin, grand maistre de bosteil de rranche .,.,

(O rigina l la B ib li othe que im per i a l e, a Paris

MS . Balnze 96 77 5 .r1, fol. 19 .)

C XXX I .

Zetlrc As maitres et conseillers de lucitd de L iege a Loiiis XI,

far laquelle its 1e przeilt de les`serour r'contre le duc de BoUr'
Boyne 99 ao0t 1467 .

Tres-chrestien, tree-excellent, tr~s-victorieu roy, roy :

-

'( 9 ) Par gue! par quoi. . . .,
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puissant , . trCs-chier sir, „tres-humblement : ; et affectueusement
Woos recomandons A vostre tres-hault Majesty Royale. A laqueile
s oiEplais i er de scavoir gue Woos envoions par-devers ycelle pre-
sentement, pour ertaines besoi6estochant ces cite et paiis
qheealement, : affin d'estre amplement adverbs tochant le fait
de monsingn eu r de Liege ; comment it soy . conduit envers noz,
et comment porsuyt et porchace la destruction, dommaige, vitu-
pe ire et d e solation de ces cite et paiis, comme par la lettre prin-
c ipaele de monsingneur le due de Bourgon gne ; quo envoyons chi-
dedens incluite, appert amplement ; laqueile lettre est responce
5 Celle que ly aeons escript pour la d emolition de Chinay (1),
unne d es bonnes villes de ces pails, fait de scent et consente-
ment de mondit singneur , de Like, ensi que par ycelle appert .
Et, comme sur leg jorn 6 es que ons pretend de tenir aveuc noz
jornelement, noz summes invadei s et sus corrus de tout costeit
de s pails de mondit sin gneur le due, comma encor hi or du jour
grand nombre de fence d'arm es entront ( 2) on cez pails a plat et
a ch evael, et soy conduir e nt Wement qu' il navront (3) et occirent
gr a n nombre de no s gens,-no nobstant ce touttefoix, soy def
f'endirent. vailhamrnent et t 6lement qu ' ilx tinrent :leg camps,
c ombin gu'ilx n'astoient point a la moti 6 prey tant d'e ' ge►is qua
leg ynnemis ; si prions humblement et supplions tr~s-affect,ueu-
ce ment a ' . voetreditte Royale _ Nlaj e sO qu'il plaice ycelle noes
aidier selonc . ce ; et ` assisteir par touttes manieres noias n 6ces-
wires . EC . plaise ycelle exp 6dier noz Bens ~ et ambassadeurs, 'et
fai re real accomplissement de leur charge, . comma plainement
noz confions on ycelle, cicomrne notre singuleir espoir et refuge :
~ ous 'prions A benoft Ells do Dieu qui doinst vostredite tres-
e x cellente Royale iNajest6 bonne vie, prosp d riteit et fdlicit6 , et
accomplissemen t de tons sec joieux d6sier s .

(1} C in ey ,
(2) E iitront ~ e nlrerent.

(5) Navron t, navi•erent, b less

. . .



Escr~pte '~ Li~~e le xra +" 8 j'où r d è moix: d 'aousl I'a r~ 1~IIIt ° L'V.V[L'

LES ,LYlAI5THE5 ET CONSJEILHIERS DE ALA CIT 9 DE

, , - •Ff~-' . WcE aV . M . A . a PAareilhiez .

Susexiplio n' : A tr~s-, chresCien ; + : tres - excellent ; .tr 6s=victor i es le

roy de Franc he, . nostre tres•eliier sire :'+ i

~' •, : ~ • ,! '•+ (Oriinal, ' Ia Bibl i 9tfiec(ae imper'ialeVi 'a' P'ari
i 4 ; , ~ . . . . MS. Baluze967 5 9 r fol>; ?8:),

~; ~•,~ _ :s _ ~ . .

. .. ~~ 't

. . . CXXXII.

~tredii 'duc Charles le Sandi aLouis XI, tquclaant une quenelle

` dui s

el
elev~e entre see sz~jets d lz ioax et les ha6tdant~ de, . :

Mous son 2 ~uilTeC9468 .

c Mvn: tres-red ouW ed : soaverain ' so i gneur ~ je me recommande

a i uost re. bpnne gri c a s i tr~s-humblement quo faire piǹ s :Et vous

plaise savoir.o mon 'tr&4redo ubtOi et so n vera in seiguetrr, ; g tle'j'ay'

rece u . l:es : l e t'tres qu ' il roods a pl~ u

maA nt ;b.C r6monstr.& ;cl~e . pan Wain -mai sOre Gnaa617u ine cl e ;Ce ►'isaY+

vosEre rkonseillie 0 het ! ~~ nerak :§u 'r.' le ~faie ; de ~ }a ;'3 nst FCa des ay des,

porteur do cestes ;! tou c ha;nt-., aveuns exces fais par ,E eul .x de vosire

yille; de : Mouson : (1) . et eoni me r,ipport& vau's a est & ; p ar ceukae

rna ,vi t{ed " Lvo i x :, les, ungs hi; 1'en.e .6 ntne :des :autres ;, auqu dl mai s('F~

ec : ;dkiarer, ; l ii>; veri te„ et : comment -la

chose esE advenue„ • aihsl q u P .par dui le saurez plus .- ~ pla'i n', Se

vos.tne: no b l e : plasi ►* est ; . en Kous .md reiant tr~s-htcm blertieret as

bonne affection gne , auoz , fi: faireJai .re justice de v ceulx de V o z

s u b gez qui seront trouvez coulpables desdiLS excel . Et, soubZ

ces te confidence et a ceste fi n , j'ay ordorin6 auctins dens HO W

( ] ) V oy . la note 5 d e la p iece CXXIX:



( 351 )
tiles pour faire info rmation de testa maLiere ; laquelle informa-
c i on faicte, je envoieray devers vous a toute diligence :vows
suppliant, mon tree-redou Wiovsnuverain seigneur, qu'il vows
plaise, a pr 6s ce qua aurez fait veoir lesdites informations, or-
donner sur ladite Wparacion ', en .faisant pugnir ; les , d6linq u ens" ,
salon qu 'i l appartiendra par raison: ; Et ;v se aucuns ,de .',mesdits
subgez ont m effa it ausdis de Monson, je en feray telemenG ?de ! ma
part qua aurez cause d 'en estre content. Et ne vu e illez prendre'a
de splaisir ce qua plus tost n ' ay expe& ledit, maistre Guillaume,
et que ~ si longuement lay d ~ t e ni : ' car ce' a" e'st 6 a 1'occasiori : de ce
qn e , apr~' s mon eat Me faicte ,en ina vlle 'de 6ariC et ' 1 à : posses-
Sion prinse du pays, une coriimocion s ' est ' esmeu 'd entrefecoin=
mun' de ladite villa et cenlx 'q ui orit 'Pn le gouv!ernement'd ' celle
l aqu e lle 'commocion it m'a convenu :appa sier,-et ap're s , 'rrxensuis
d6party, et ay amen ledit maistre Guillaume avecques "nioy ~ e i

'Mon 66 s-redoubts et" ` so UWera in seigiieur, ad e i vows pl 'a ise
m 'oy' man 'der et commander voz bons plaisSrs, pour yes acoiipir

mon povoir, a Payde ' de Nostre= S Afg; neur ; "auqfi el ' je 's W i e
qu'il vows ait : ;en sa digne st< beno4te : gaecle ; et vou s Joint bonne
vie e t longue, et acomplisseme n t de voz nobles d6sirs .

Escript a Tenremonde, le s e cond jour de juillet mil RIP LXVI[ .

Vostre Ws-humlile ; et tr 6s-ob~issarit'1stlb4`e l, 'ClkM e§

due de Bourgongne , etde , Brabant, etc.
. , „ ,

. CHARLES .

DE MOLESMES .

suscription : A mon trbs-redoubts et souverain s eigneur mon-
sei gneur le roy.

?n lit au dos ' : De 'nions* de Ch arol o i s . he4 ." d 6 p a r la, niain d e
ME Guillaume de S e rizay , le ixe jour 'd'aou st 'LX VIr , a Ls ta mpes:

;, „
(Originals a la Bibliotheque imperiale , a Paris,

MS . Dupuy 762, fol . 161 .)
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CXXXIIL

Leltre, dtt due Charles a Louis Xl, sur le , desir gii'i l- lui a fai l
exr)rimer d 'avoir aine en6reaue avec lui (1) :'sans date (octobre
94'68? ) .

blons
r
, tres-humbleirient en vostre bonne grA ce je me recom-

mande, vousnaerchiant, : mons*, du cardinal (2) qu ' il vow s a pl e a

m'anvoicr ; lequel ni ' a disc le d6sir qu'av 6s de me voir ; ; d o ns

mops*, en toute humylit d je vous remerchye . Auquel , sur ce ste

matier et autres ' je ly a d 4 clar d mon i«tencion, comme par l y

le ports, s'il Yous plest, savoir . Et pours seuremant venyr, al e s

et retourner . . Vous supliant, monsr , qu'il vows plese recevoir du

cardin a l , lesdites metiers par 1a manye re que je ly ay bailli& ; la-

quclle it vous declarera. Mons, je prye a Dieu qu ' il yous doinst

bonne vie et longue . Escript de la main d o

Vostre tres-humble et tees-ob6issant sub-et ,

CHARLES .

Suscraptlori : Mon tees redoubts seigneur.

• ( O rig i n al autog raph e, A la B ib li ot lieque i mperiale~

a Paris : NS. B a lu ze 9 0 75 B, fo l . 4 1 . )

(9) `'oy : ies'jletnoirea de L'onamiyaes) edit. de Lenglet du Fresnoy $ I, 91 ;

111,19 .
(2) Jean Balue ou,dela Balue, fits d'un taille6r du Poitou, que Louis X 1

avail fait eveque d'tivreux, puffs d'ringern, et que to Pape Paul 11 venail de

Greer cardinal .
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CxXxIV.

Commission de chef et cupitaine general de l'aryrede et cleto ute la

gendarmerie aux Pays-Bas, clonnee par, Charles-Quint, au
coynte Henri de Nassau 72 juillet 1517, ,

CHARLES, par la brace de Dieu, roy de Castillo, ale Leon, etc .

A tous ceulx qui ces pr6sentes lettres verront, salut . Comme

Pour poiirveoir a'la garde,seurt6, tuition at cleffence de noz

pays et suhgeclz de pardeca, at an reboutentent de noz cone-
mis qui les out presentement envahiz, agressez, pillez, brullez
9astez et grandenient ruynez et adommagez, taut ou quartier de

Hollande que ailleurs on plusieurs et divers lieux,et pourroient

encoire faire, inesmement durant nostre absence du voyaige quo
alons pr6sentement faire on noz royaumes d'Espaigne, h la grant

Foulle at confusion cle nous, perdition et destruction de "nosdils

pays at subgectz, suit besoing de ordonner et commectre quelgi►e
lion , grant et notable personnaige pour estre chief at avoir in
cliarge at conduite de nostre arm6e et de toute la gendarmerie

presentement ordonnee et qui se pourra or'i~onner cy-apr6s on

noz pays do par de~a, savoir Faisons que noes ; ce considers, et

pour les sens,'vertuz ; vaillance et bonne condiiite-gue par expe-

rience savons et con~;noissons estre en .la personne de nostre

tr6s-Cher et foal cousin messire Henry, Conte de Nassou ; Sr de

fireda, etc ., icelui Conte de Nassou, pour ces causes at autres a

~e nuns mouvans, confians enti8ren►ent de ses loyaulte, preu-

dollimie et bonne diligence, aeons retena, commis, ordonn6 et

establi, refenons, commectons, ordonnons at estab]issons, par ces

presences, chief et capitaine general de nostredite armde et de

toUle in gendarmerie ordonn@e et a ordonner en nosdits pays de
Pir dell, en Ini dormant plain povoir ; auctorit6'at manderrient

especial d'icelui estat de chief et eapitaiue gen&al d'ores en avant



maintenir, exercer et , desservir ; vacquer et entendre, tant a 1 a
conduite d'icelle nostre a rmh at gendarmerie et a la garde, tui-
cion et deffence de nosdits p~~ § et subjects, comme an r e boute-
ment de nosdits ennemi s ; Wiener et conduire noz B ens do guerre
aux champs ; les ordtit►n ee' et as s eoir en g a rnison & bonnes villes
et ` fortes places ` des frontikes et 5utres lieux ou besoing ser a,
selon que le cas at opportnnet e le ~ regii erra ; ordbnner et: com-
mander aux autres capitaines et dens de guerre toutes clo s es
qu ' il verra estre re quises , et n 6 c e ssaires pour le Bien at honne ur
de nous, reboutementet reduction de nos ennemis etreb e lles ;
Gasser et pu gnir nosdits dens de guerre, en semble nos re belles
et d 6i sob6 issans sub gectz, selon leurs derYierit es ; donner con gi e
et passeportz ausdits Bens de guerres et autres, quint 1 ' oppor-
tuneO y sera ; pourveoir A la seurt ¢ denoz vi ll es at places ; y avoir
entre e et yssue fort et foible, de jour , et de nuyt ; y bouter parr

nison touLes et quantes foiz qu e bon . lui samblera at le cis le

requerra, et faire au' surplus toutes et sin g uli &es les choses c on -

cernans le fait de la guerre, que on . et: l 6al chief et capit a ine

genhal dessusdit dolt at est tenude faire et que Woos-m es m es

ferion s , sy en nostre persoune pr6sens y estons , aux ga i ge s cl e

deux rriil cincq, ceps livr es, du pi•isde quarante giros cie nostre

monnoie de Flandres la live, giie luiavons pour ce tausei, o r-

donnez , octroyei et accor dez, fauxuns , ordonnons, octro} 'onse t

accordon s, par cesdi tes pr6sentes;preiidre et avoicde nou s cha s
e

cuh an, oultre et par cies sus sa pension oi;dina i}re, desquels gai ges

de
I

v° livr•es dudit prix you]ons et oraonnons que ice luy , nostre

cousin de Nassou soil pay~~ et content~ parles mains de nostr e

tr~sorier d e s guerres Jaques Grenet, on d'autre nostre tr6sorie r

des guerresa veoir, et des deniers desa recepte,de troi s mo4 s

en trois mois, par '~ ga ie porcion,
6

commancer aujour a'hui, date

dec este, et aux autres droits, honneurs, pr erogatives, p►• ~~ m' -

nen ces, libertez, ' franchises, prouliiz et 'eniolumens acoustum eZ

et y a ppartenans, tint qu ail Woos plaira, sur le ,s~rement 9° e

icelui nostre cousin Woos a autrefoiz fait, duquel Woos somm es



content ~ etiridyerihant icetu l , a von5 disji ense at ilis P etsons

aois 'fa ~re 'ot~ ' ~re~Cer 'poar 'ceste foiz autre s6 re m e nt. Si dond an

en'` m nfia e M ent a toUzno ' antres Ii euxtenans, capi'Cai n d s, g duiv e'r-

neu 'rs, geii~d~ guei•re ;b a illrz, pr~vostz comrriunauitez ju sti=

c'r`ess , of nl cilers et"subgecti cui ce piiee 'et "pourra toucher' eE

r etarder, et ~ chascun d'ei{1xendro t ' say et sicoir trr'e a T o i 'a p p A r-'

tiendra, que nostredit cousin de N assou ilz tiennent et r6 putent

d"ores'en ' avant pout chief ' et capitaine gen eral de nostredi te

gendarmerie at exercice de [a guerre en nosdits p ays de par d e q ~,

conune tel le hannorent, rWrendent et ob e issent, at en touter

cho ses concernans le fait de ladite guerre le ayd ent et a ss istent

comma ' eons niesmes at an surplus, d' icelui es tat de chief at

ca pitaine gWral, ensemble des droiz, honneurs , : pr 6 ro g atives ,

pree minenc es, liberte z ; franchises, proulliz et ESw olum e ns des-

susdi ts le facent, seuft'ren t at laissent plainemenC e t paisiblement

joyr et user, cessans tour contreditz et empes chemen s ; mandons

en oultre a nos amez at feaulx le s chiefz e t tr6s ori e r ge n e ral com-
nlis sir le fail de noz dema ine cti finances, que par nostreclt

tr6s orier 'des guerres present et 4 venir, et des deniers de sadite
rece p t eJ i,1i facent payer ;`. b a iller et d 6livrer A iceF.ui nostre cou-
si n de Nassou, on ~ son command pour lui, lesdits gai ges de
deuz nail cincq ceps livres, des pris e t monnoi e que dessus,

oult ie et p:i r~d essu s ' sadite pension urdina re, par a te ; aux termer
a commenc er, et tans qu' il Woos plaira, comine dit est ; 'aiignel'

noS[►e ti ~~'so~ier d'es guterres 'pr dsent 'er a' venir ihan c tdn s par ces -
( iites preserite~ gii'e'a~ it► si " le face ;eE ; par rappo rta 'nt ees t► iesmes

pr6se 6 Ce5 ';'' v'rdimiis" ou ; cbpie ' a n tienticque d'icell es, pour ` one

V'r~` pr ~e rii r"~~e~ Aix, A,, pour' taut de Pu'iz ' que mestier s e ra,

aictxryce soii fli'sanC d'iCelui nostre cousin de Na ssou tart senl&

► r~ent, oos ' vbuton's tout ce qoe' pays, bxilT~ et delivre' Tai aura
eyl~ ~ es 't'Wjias4 :et alloii 6 e s' cor ii W tes et rabatii

de la „recepte de nostredit tr6sorier des guerres present et a venir

qui pays l'aura, par nos amen et f6aulx les pr 6 sid e nt et Bens de
►1o z c oiriptes J Lille, ausqu e lz i nandons aussi pat, tes tes ainsi le
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faire,, sans aucun contredit on dilTicuM car ainsi nous plaist-il,
nonobstant quelzconques ordonnances, , re strin G tions, . mande-
ment on d e ffences a ce contraires : En tesmoin g de cc, nous aeons
fait mectre nostre reel a ces prOsentes . Donne en nostre vine ~e
bliddelbourg, le sn11e jour de juillet, I'an de grace mil cipcq cens
et dix-sept, et de nos tre r 6 gne le second :

Parleroi : les sires de Rave 'stain et de Chierves, messy Claude.

Carondelet, chief du prive Conseil, le sire de 1Vlonti gny , sire
Nicusius Hackeney, chiefs, maistres delian Hutfault , tresorier
general, el autres presens :

II .1NE1'OIV.

( Orighial , aux Archives du royaume .)

CXXXV. . - ; . . . ,~

LetGre d'Antoine de .Ilea ltlu i n cou. rE, lieutenant de la gotivernance
de-Lille, a Charles-Quint, toucleant le projet de gzs e lques Ic a-

bid arita de crtte vi ne cl 'j ten i r la fete des fbus : 29 juitr 1540 .

~, .
Sire, en la plus Grande humilitd que faire paisen . vos tre t0s-

bonne grace use recommande.
Sire, je supplie ne volloir desplaire a Vostre Dlajes W de spa-

voir que puffs na gaires , en ces te vostre vine . de. Lille, quelque

perso n na ige,de son stil taintu rier,'a la persuasion, commel' on

list, de a ucuns des fermiers de la toile ( '1) de la bi8re devostr e

V ille et city d e Tournay, a c mprins (2) de estre roy desfolz „ et

tenir stir cc la feste scion quo all passe 1'~n a fait en icelle vostr e

vine, et sur , ccc a trouve moyen .de obteuir congi6 de aucuns , de

(1) Tolle, tonlieu . '
(-l) ;L'mprins , en trepris,
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ceiilx ' de la loy' do voStredicte ` ville : dont ; 'comuie suis a tlverti,
y a pluisieurs `g ens pie bien, bour g ois - et ► nanans t l'icelle quy en
sont Bien m a rris an moyen ' de ce que on ladicte feste est app s -
rant que Dieu, nostre Cr 6 ateor, y sera grandement o6 n s6, taut
on je u x d issoluta que couverternent, contre 1' honneur de nostre-
di c C Dieu et Greateur et 1'8 glise quy se jouent sur cli ario t z ' et
autrement,etou pluiseurs polroient estre mal e difiie i ; et est
apparant que se y - cbmmecteront pluis e iirs Bros exc 6 s ; tant on
yvron gnies queh azetz (1) et luxures, e n tant que pluiseurs de .
ceulx 'de s villes ;i> oisines ' ont deliber 6 y veniren grosses compai-
g nie s et assamhlks ; les quel i voldront a leur tour faire s 'a mhla-
bles festes e t as'sarnblks, quy n 6 antmoins avoientes W par long
temps d iscontinu 'des mesibes celle dudi ct roy des folz ` passe
trente ans, pendant lequ e l temps tostredi c te ville a es t e"a s set
on bonne prosper W , et est apparent de encoires estre,nest que
nostredicCDieu ' et Cr6ateur, lire duquel polra par ce estre pro-
vocqui ge, on dispose au contraire . Aussy, p ar te l moven; les
vivres po]roient renc6rir ; quy au present sont a s set 6 i°ai sonna-
61e pris, et quy peult avoir asO caas6i par ceque ce u ix de la by
d' icell e , vostre vine ont faictdeffendre les g rans c ouvin e s ( 2)
e t assanibl 6 es, meisrn es '6s noepces.

Et, pour ce que, soubz vostre tr6s-noble correction, it me
samble pie ce seroit oeuvre .m 6ritoire de empeschie r l a dict e feste,
et aultres samblables quy se polroient consequamment tenir en
voz aultres villes voisines, a ffi n qu'il plaise a . nostredict CrEateur
de tenir le people en son bon gouvernem e nt acco u stume, et qu ' il
soft Cant plus encl i n de prier ic e ll u y nostre Cr6 teur pour v ostre
Ws-noble p rosp &' it6 et la r 6 piibli c que de la ciires Lien nW; mei q -
Mementde vos pays et seignories, et quo l e dic(empe s chem e nt
°e se peult bonnement faire , n est qu ' il plai ce a Vostredicte
NIajest6 y pourveoir, j'ay prdsumA sous en escripre, affin de r

( 1 ) Hazetx , j eu x d e fil es .
M Couvines , cavennes , r4 uninn s.
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i n.elin +e r vostre tr&=noble plaisir : de .faire despeschier voz, .lettres

de placart adreschantes, tant A vostre gonverneur duclick L i ll e o u

son lieutenant que : A aultres yoz ,justiciers, . et ofrc iers , de ;y oa

autres vine s, telles; que,Tour.nay, ,Vallenchiennes, , Arras, , J.>ou a y ,

BOthune :etautre: qu ' il youS plaira, . par lesquelles et quy se

puLlieront bs ; lieux accoustumez, soit ; par vous expres s6 men t

deffendu de ten s lesaictes Testes, sur paine . de, . desab6 issance :e t

de amendes , et mulcGes ; arbitraires„ oti ; aultres ,; limitt~es ;,q Liit

p laira a Vostreclictg Majest 4 u,rdonner # et que lesc] Fctes lettres de

placart soient sy A temps despeschiees, : que chacun .en puist eS tr e

advertiavant le dimenGe, xi "',e. jour de jullel prock ►ain venant,, .qu e

lors Eon a ; proppos O de tenir, ladicte feste des folz

. •,,Sire , il vows plair O moy comman 4 er;yoztr6s-no b les: pl a is i rs ;

lesquelz je ;, suis prest de , accomplir ;4 . ; mon„petit , pooir ., aidant

llieu, no stredict benoit pere e.t .,p r6a4eur„ auquel je ; pri , ;.q ui i t

vous doinst . ]'entier, accompli~sement cle , voz, ties-n obles ;et , tr$s,,

v e rtueulx : d6 sirs . ,, . . . . .+~~ . ., . ., , , .. ;, ,

F.script en vostredicte, vi lle de ; Li lle ;, le , p6nyl~isw jour, ,de

juina, . anno XV` et quarantP

Vostre tr6 s - bumble ex tr~s-ob $ issant sere xetlr et : suU°

gect, , Anth. de Beaulaip :coprt, , . Jieutenant . de.,vo$ tra

;, .,gouverneur de Lille . ,

. , . „ A:` BEA'L'LAt^11.0 6 1ST ( I
e.,

' ' ` ; , . ,• ' : riginI s auz 'Archives (It royaiime

(1) Antoine de Reaulamcourt , chevaliers seigneur dg Be ll ennlle etc ' ll Tut

cre 4 consei ll er et a premier
'
roi d'armes , clit Toison- V Ors le 2 0 mai 15K0. 11

, . ~ .
mourut en 156 1' .

M . ne Lrn 4L s a public une Notice sur la vie el les VCri te ~ d'vl1 itb z ne $e

l3eaula%ncourt ,. in 8^ tie 15 pages Saint-Omer~ i 9S54 . , : ,' :•,'~ 1 ', ' , ,
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cxxxvt . . .
.

Trot's lettres ' de Charles - Qer int a la refine Marie ; sa sieir, lou-
chant son retour en Espagne, apr~s 1 'expe dctiond:4lger 44
28 novemhre et 5 d ecembre 44 4

. . f :

. , , PREMIERE LETTRE .

M adame ma bonne seur, vous verrez, par mes ,lettres que wont
ayec ceste ; (7 ) , . ce qu'esx ,,succM6,en , monvoiaige ; cl 'Argel, at ma
resolucionde laissez I'em ,prinse ; pour, ces te saisop, Qt , me rem-
b a rquer,pour retourner en. . mes , royaulmes d', Cspai g ne .. Suyy ant
j,q ue ll e partiz de la ' plaije dudict Alger, l e ; m°16, dupr 6 seat =, en-
v iron . I.e midi, y d 6laissant cinq de mes . galleres, d'Espaigoe,
pour secourir et r&olquer (2 ),aucun es pavye res que, pour estre
trop pros de terre et ayans vent , contrairene.povpient sortir .
Et fut tout ce jour et la Hoyt suyvant si ; ; imp otu ens q, que aver
Ws- grande difTi c ul W et , travail entm, : en ce port ; at fu rent plu-
sie urs de mes, gall~res en ; . ext0me , n 6cessit~ , et , dangier . : de se
per dre, ;;sans povoir , plus r 6sister , ny soi ffrir, s'il eust plus lon-
guement , : dur 6 . Et a, ; cie puis mon arrvee , en ced, ict port, te1-
kmen~ continp6 . . cestetorrriente queencoires ,qu' il ;,so ~ asset
bon , e t shear„ s i y, sont est,6 me sdictes g allcres par tro is ou ,guatre
four s en tr~s-rand ;dangier, et aucunes , d'elles, se sentans en-
wir es du travail .pass, n'ont sceu si biers r4sister . qu'elles n'ayent
sou ffert gros dommaige, dour avoir rompu leers arbres, poupes,
esperons at rimes; mais l e s y aiss e aulx, Di eu braces, sont de-

meurez enders, et a-l'on r e m6& le surplus le mieulx que pos-
si ble a est . Et, cependant, sont aussi , icy arrivez lesdictes cin q

(1) E lle s m a nqu en t d a ns l es Arch ives .
(2) R evolquer, re mo rque r.
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gall 6 res d ' Espai gne, lesquelles, aver tr & -gi ande di ffictilt d e t

peyne, s'estoient tenues deux fours en ladicle plaije, ayans soutfert

grande di secte d' eau, et eW plusenrs fois en dan g ier de Bonn er

on terre : esperans tou sjours que le temps s' adoulciroi t , e t pov oi r

secourir le s di c tes naves, dont elles avoient fa it extreme d e voir

et dilig e nce ; mail it ne fut jawais pos sible . Et , a ces te oc c a s i o n ,

voyans que irrem 6 di abl ement ilz estoient perduz, s'ilz dem e u -

roient davantai ge on ladicte plaije, pour 6viter de deux maulx

le pire, se d 6 lib6pa rent partir ; et aver extrArne travail, aya n s

perdu in pluspart de leers r imes; arrivar e nt icy . Et, qu a nt aux

navyeres qu e partirent quant et moy, it on y arri va auss i

pluseursgn ' avo ient premi~rement prins le ch emin d'Italye, et

entre autres line carr a cque en laquelle alloient mesdictes aut re s

lettres : mais, tent par la tormentc passe que Celle yu 'elle avoi t

snuffere en venant et ' estant icy, s'est enfin rompue et ouverte ,

et a-l'on sanly 6 les personn es et la pluspart d e s victuaill e s ; l es -

queiz sons bien de besoing, scion la n 6 cessit6 ga'en est i c y , et

telle que, si j'es toye contrain ct d'yplus lon g u e vient sojou rne r,

it y auroitgrande famine, ' et en auroient ceulx qui soot icy hien

a souffrie. Mais j'esp ere pie Notre-Seigneur y rem d diera, at me

fe ra la grace de povoir partir bientost, comma I'apparence en e st

bonne, salon qu a le temps se commance rnectre an beau . D o ns

vows ay aussi Bien voulu advertir, et qua ne perdray conjonctur e

quelconque pour, an plus tot qua possible me sera, a rriver e n

mesdicts royaulmes d'Espaigne. Et, cependant, je pourvoye et

ordonne tout cc qua e s emble n6cessaire pour In sheurt 6 PA

fori.ificacion de caste pace, salon qu' e lle est tr&s-importante . E t

5 tant ; madame ina bonn e seu r , je prie to Gr6 at e ur vow s B onn er

voz d 6 sirs . Escript a Boa g ia ,' IB Xllll me de nov embre 1541 .

De la main de CEnapereur . '

Madame ma bonne seer, ~rous verr4s, par cc qua en mp°

aultre lettre vows escrips, cc qua jusques lots est succede• Le

lamps noiis surprint do some que.les naves s'en al6rent sans
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despesche . Et de cc que depuis est succede„ 1 'entenderea* par cc
que dessus, et que seas advertye jusyues mon partement d'ycy,
que ne sera jamays sy lost que no le prengnons ycy tous bien on
grd, par le temps que jusques cy a fayt . Gongnoister6s que cc que
en 1'autre vous ay escript, de . x fours plus tost on plus tard,
que le lard n'at servy quo de pis : le plus lost, sans doute, l'em-
prinse fut est6 achevde . 11 y a eu tant'de longueurs, et de tant
de coust4s, queje le viens A payer, sans en estre en coulpe : .que
est contre mon ordinayre. J'espere que Dieu rem6dyra le tout,
comme it congnoist que j'en ay le besoing .

Vostre bon frere,

C HAnLrs.

De main de secrdtaire .

Achevant designer ceste, sont icy arrivez en one frigate (1)
environ trente personnel, t ant soudars que maronniers, lesquels

se sort par grand' fortune saulfvez hors dune grosse navyere
qui s'est rompue on milieu du golffe, en retornant en Italye, et

se soot noyez et perduz Bien Sept tens personnel, sans les coffres
et hagues ; :et se treuvarent les dessusdicts en ladicte frigate,
qu'estoiten ladicte nave, lorsgdel le rompit ; et ainsi, avecgrand
travail , A force de rimes, sans voille, soot arrivez icy .

BAVE .

DEUXI t 61C LL+TTRE .

Madame ma bonne sear, je vous escr i pvis derni~rement, tant

par ]a vole de Gennes que Secille, t out cc qu'estoit succM6 on

moo voyage d'Argel, le partemen t d'il lec et arrive A Bougia . Et

"Ipposant qu'aurez, avant I 'arriv6e de cestes, receu Tung des

(1) 1'reg ate parai l signifier ici caazol ou chaloupe .

26
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d6pesches, vous advertiray seulement pour maintenant co ►nuie
je partis dudict Bougia le XXIIIle du present, environ trois

heures de nuyt, .et ; apr& avoir demour6 en mer trois fours ;

venant la pluspart A rimes, arrivay bier, aussi environ deux

heures d e nuyt, en ceste v ille. Et d6pescheray cejourd'huy to

prince Doria, pour retourner audict Gennes, suyvant le contenu

en mes aultres lettres, et me rembarqueray ceste Hoyt avec le

surplus de ma court en mes gall6res d'Espaigne, et prendray le
chemin do Cartagena: Et supposant que illec trotiveray do voz

lettres, desquelles n'ay receu nulles dez mon partement de Les-
pecia (1), remectray a lors de vous escripre plus particulierement

de ce que d6termineray . Et A tant, madame ma bonne seur, je
prie le Cr4ateur vous dormer voz d6sirs . Do Mayorcque, le xxvme

de novembre 4541 .
Ware bon Nre ,

CHARLES .

BAVE .

TROISILd[E I .ETTRE ,

Madame ma bonne seur, supposant que, par mes leitres, tant

de Bough que Mayorcque, aurez entendu tout ce qu'est sucUY

en mon voyage d'Argel et arrive audict Mayorcque, ne l e re-

prendrayicy davantaige, et seulement vous d6pesche ce courrier
expres, pour vows advertir de mon arrive on ce l ieu, et que Inc

pars domain , prenant mon chemin contre Thol6de, ou que fell-
tends, an plaisir de Dieu, demeurer cestuy yver, pour mieulx
entendre et pourveoir en tout ce que concerue mes royaulmes de

par de~h, et aultres affaires publicques de la chrestiennete . Et,

pour ce que day icy trouv6 Ho l ies lettres de vous, n y on ay recea

aulcunes doffs mon partement de Lesp&e (2), et que le S" d e

(1) La Spezzia . L'Empereur s'etait embarqud Bans ce port, le 28 septem-
bre, pour I'Afrique. (Journal MS . de Vandenesse. )

(2) La Spezzia.
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Granvelle m'a escript qu'iI vous advertit de temps h aultre de ce
qu'il traicte on coustel oil it est (1), no vous sgauroye pour main-
tenant faire ceste plus prolixe . Et, pour la, fin, prie Nostre-Sei-
gneur vous dormer, madame ma bonne sear, voz d6sirs . De Car-
tagena, ce ve de d6cembre 4541 .

Vostre bon frere,

CHARLES .
BA V E.

(Originaux, aux Archives du royaume, collec-
tion des cartulaire$ et manuscrits : Recueal
de pieces du XY- et du XFIm, Mcle,
fol . 141, 143, 144 . )

CXXXVII .

Lettre de Philippe Il ate mag£strat d'Anvers, sur 1'etatilissemen6
qu'il a. fait d'u72e f'actorerie cans cette vine, et lc choix de
Gaspar Schetz, seigneur de Grobbendoncq, pour l'e.rercer
1 Pr janvier 4555 (1556, n . st .) .

PAR Lr Roy.

Tres-chiers et Bien amez, comme, pour mettre taut meilleur

Ordre an fait de noz finances, nous aeons 660 ung es tat de fac-
torye on nostre ville d'Anvers, et ~ ce commis nostre chier et

feat conseillier messire Jaspar Schelz, Sr de Grobbendonck, afro

que ledict de Grobbendonck ait font meilleur moyen d'e{fectue r

(1) Charles-Quint avait depecW to SI de Granvelle, de la Spezzia, le
24 aepteinbre, pour alley trouver le pape, et le disculperi aupres de lui et de
seS minisEres, du meurtre de Fregoso et Rincon. (Journal MS . de vande-
nesse. )
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sa charge, comm'il importe pour nostre service, nous vous re-
q u6rous et neantmoins o rd o nnons q ue, prenaot regard ii nostre-
diet service, et an proulTit et advancement que ladicte ville en

pourra aussy recepvoir par succession de temps, puisque, a 1'occa-
lion d'icelle factorye, toutes n4gociations, taut de finances que
d'achapt de marchandises, dont nous aurons de besoing, se fe-

ront asseur6ment on ladicte vine et non ailleurs, voeuillez avoir
ledict facteur en bonne reputation et recommandation, en luy
faisant toute 1'adresse, faveur et assistance que vows sera pos-

sible, quant it en aura de besoing ; et que, au surplus, vows le
laissez joyr de tons previl6ges, 6molumens, bonneurs, prUmi-

nences, franchises et exemptions d'acciz, comme aultres officiers
de nostre hoste l comptez par les escrois sont accoustumez et
doibvent avoir, mesmes comme encoires a pour le present nostre

marcgrave dudict Anvers, sans y faire aucune difCicultd . Tres=

chiers et bien amez; Nostre-Seigneur Dieu vows ait on sa Sainte
garde. De Bruxel les, le premier de janvier 1555 .

(Minute, ap x A rchives du royaume .) .,.

CXXXVIII .

Remontrance du due de Savoie, gouverneur gendral des Pays-

Bas, a Philippe If, . sur la situation de ces provinces :

juil le t 4 556 (1) .

Sire, le due de Savoye, A cui it a pleu a Vostre Majesty donflQ1'
le gouvernement de voz pays de par dechh, et ceulx de vostre

(1) On lit A la marge : u Ceste remonstrance a este faicte an roy ) le ma's

de juillet XV°LV I , en l a presence de l a royne et plusieurs seigneurs prin
cipau l x du Conseil d'EspaiGne et de pa r dechA . p
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Consei l d'Estat estans chez lui, entendans journellement a l a
consulte et provision des affaires publicques, A 1'acquict de l eur
charge, tan t pour l'obligation qu'ilz ont vers Vostre Majesty que

pour le Bien publicque desdits pays, et trouvans gen6rallement
les extrdmitez et necessitez si tr6s-grandes qu'elles sont, et quasi
irrdmMiables, ne peuvent delaisser, pour leur descharge, do re-
monstrer a Vostre !YlajesO ce que s'enssui t

Primo ; que icelle a poeu lt entendre, par 1'estat que naguaires
luy a este monstr6, les grandes debtes dont on est redebvab l e Cant
enviers les Bens de guerre depar dechN, de cheva l et de pieta quo
les Gilles et marclians ; courant a tr6s-grand et excessif frayt,

oultre ce que le demaine est obligd, de sorte que, oires que l'on
peusist parvenirA quelque bonne paix, si auroit-on assez A faire

de s'en povoir explicquer et descharger par quelques longues

ann6es . Dont on se retro uve en Ws-gra nde perplexity, voian t

mesmes Papparence de la rompture de la trefve, advenant laquelle
on ne suit comm'i l sera possible de povoir preserver ces pays,
sans tumber en enti~re ruyne et povoir de voz ennemys, par

faulte de plus avoir de quoy se povoir deffendre, comme ilz ont
faict si tres-grandement ; si voluntairement et par tant d'ann6es

que Vostre Majesty peult avoir entendu, sans riens espargner,
l eu r estan t oste le moi e n des ay d es e t contributions accoustu m 6es,

taut par la povret6 et desgast quo aultres occasions qui ont mis
cesdicts pays si has que jusques a present l'on n'a seen obtenir

1'ayde dernit%rement demanUe. Do laquel le, pour n'avoir. est6

trouv6 age rub le le moien que Vostre Majesty avoit mis on avant
aux estatz, et les excuses don e chascun use, avec l a longueur des

termes qu'ilz out prins pour le furnissement de ce peu qu'ilz out
accord, l 'on ne tires guaires plus quo la moiti6 ou les deux

tiers de ce quo 1'on avo i t esp6rd, et est desjd icelle ayde consum-

1116e, tant par anticipation que au l trement, comme Vostre Ma-

jesW a aussy entendo , a nun mil florins pres, qui no penvent

guaires durer, ayant regard aux grosses mises quo journellement
occurrent . Et. estant le moyen desdictes aydes (qui est le soul et
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unique remede que par decha Fon souro i t excogiter pour fiirnir

aux choses necessaires) comme failly, et signamment pour les
annEes prochaines, l'on ne voit comment l'on naura soustenir
la masse des affaires de par dech, si de la part de Vostre iNa-
jest6 n'y est donne aultre provision :car, selon les termes dont
usent quasi gen&allement les estatz desdicts pays, ]'on crainct

merveilleusement qu'en deux ans prochainement venans 1'on no
naura obtenir ayde qui pourra aucunement subvenir A la moin-

dre partye desdictes indemnitez, actendu mesmes que, oires que
lesdicts estatz soient est6 voluntaires pour accorder lesdictes
aydes du pass, si leur a-il falu lever les deniers A rentes, et a
leurs grandz fraiz, qui se sont si extr@mement augmentez qu'ili
out asset a faire de se povoir acquitter d'iceuls, sans savoir fur-

Pic A cc qu'ilz debvroient contribuer de nouveau, voires oultre
les particulieres maltOtes, assises et aultres droictz et i mposts des

vines, et ceulx de Flandres doivent encoires environ trois
millions, et les aultres estatz A 1'advenant . Et, avant iceulx
prins les termes pour la derniere ayde si longs que dessas > il
n'y auroit apparence quelcongne tie . demander aydes nonvelles
avant que iceu lx termes fussent expirez . Et peu l t Vostre &Iajestb
consid4rer ; si, a ceste sa premiere venue, on presence de Is b1a-
,j est6 T mp6rialle et de la royne avant si longuement heu le gou-
vernement de ces pays, l'on suit Si mal induire lesdicts estata a
ce que Vostredicte Majesty a requis, comment it sera possible de
practicquer aulcune ayde en vostre absence .

Aussy ne poeuvent-ils obmectre de repr6senter a Vostre Ma-
je'W les continuelles plainctes et clameurs des povres subjectz,
proc6dans de 1 'oppression'et outraiges des ;ens de guerre, qt>i,
pour non avoir estd payez, se monstrent enti6rement desrialez
lesque l z povres subjectz disent ouvertement quo, au l ieu d'estre

detfenduz et protectez, ilz sont s i mal traictez qu'ilz no scauroient
estre pis, s'ilz fussent A 1'ennemy . Et, combien quo cc mal nest,
sinon & pays de frontiere et aulcuns au ltres quo I'on ne suit
excuser, si eat co que is longue dur6e, sans esperer aulcnn sou-
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laigement, les faict d6sesp6rer ; et court leur clameur par tons
les aultres pays circonvoisins . Et, a test adv6nement de Vostre
blajeW ; 1'on troeuve l e people fort desgouttd, lequel, pour la

mesme occasion, a Prins one telle impression contre ledict due,
qu'iI ne suit queue affection i t lui pourra porter, pour estre
maintenu et prot6g6 par luy an nom de Vostre i4fajest6, voyant
les chores ~ son commencement s i extremes et sans aulcun re-
rnede : qui cause joinctement que Pob6issance se diriminue de jour
en jour, et que ledict due crainct tres-fort qu'iI se t rouvera Bien
enipesch6 pour refr6ner et adompter les mauvaises humeurs que
pour lesdictes occas ions se v i end r ont monstrer ent re ] ed i ct peu-
ple ; et s'apperchoit-on clerement que aulcuns manans des pays
nouvellement acquestez, comme Gheldres et au l tres, . dont de la

derniere guerre l'on a heu bien petite on nulle assistence, enten-
dans 1'estat de ces affaires, commencent 4 tenir propos asset
estranges .

Aultre dangier et incommodity y a, oultre la fau l te d'ar-

gent, que, survenant la .rompture du coste l des T'ranchois, ou

quelque 6mocion ou changement entre lesdicts~ subjectz ; 1'on

ne pourra es0rer aulcun secours on ayde de ceulx quy out par

cy-devant servy au fait de la guerre, tant sont-ils descouraigez,
pour les grander sommes que I'on leur doibt encoires, et pour

avoir pluiseurs estd cassez sans pavement : dont leur credit est
entierement failly vers les hostelains et bourgeois, ausquelz 1 'o n

Vendu leers biens en au lcuns l ieux, pour satisfaire A leers

ehBditeurs . Et ne fault faire son compte des mm chevaulx que

s'entretiennent par decha : car, oultre le mauvais pavement giie
dessas, ilz rout estd taut traveillez par les camps passez, que la

phispart est demour6 ; et, encoires que I'on leer baillast quelque

Payemetit ; si ne sera-ce que pour se remectre en ordre, et non

pour en tenir garnison ; et par ainsi, au lieu de faire le service

qu'i1z doibvent, ilz s'esgareront incont inent sur le plat pays, et
feront mi l desordres. Et, on en ce car l'on se vou lsist servir d'es-

<<'angiers, encoires que l'on sceilt t rouver quelque argent avan t
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l a main pour les .lever et assembler, si vient-il -A consid6rer quo,
comme Von se trouvera en faulte do leur pavement, ilz mange-
rout aussy. le pays, et useront d'outraiges insupportables sur les-
clicts subjectz, de sorte que, an lieu de secours, ]'on aura redouble
le mal , et fail d'am is ennemis .

Et, oultre tout cecy, les fronti6res de par decha se troeuvent
si longues et extendues, et tant de fortz en icelles a garder, quo
]'on crainct tOs-fort (comme iceulx sont mal pourveuz e t impar-
faictz, et quo l'on no les saura souftissamment furnir de Bens
pour leur garde) que 1'ennemy, venant a rompre, no se saisisse de
quelques-ungs d'iceulx, lesquelz sont de te lle situation et impor-
tance quo, de quelque coste l Pon les viendroit entamer, aunt
les ennemys gaign6 1'entr6e par iceu lx, et lesdicts subjectz des-
couraigez, comme diet est, no seroit a esp&er Bien Braude r6sis-
tence . E1; ; venant un tel estonnement entre, le people, feroit a
craindre que la chose pourroit aller s i avant (quo Dieu no veulle)
que l'on n'y nauroit rem6dier par apres : de tant plus que ledict
people est persuade que les causes de la guerre de France no les
concernent pas tant que les aultres pays et royau l mes do Vostre

Majesty, pour les querelles desquelz 1 'ennemy fonde principalle-
ment ses pr6tentions ; et toutesfois semble-il an people do par
decB quo le principal fardeau de la guerre t umbe sur cull .

Et, combien que ledict peuple .ne doibt estre advou6 en ce
fondement, et que les pays estans soubz ung roy se doibvent
conjoinctement et unanimement assister eL tenir la guerre co ►n-

mune, sans la distinction des querelles, s i est la raison quo Jr
fardeau soit aussy porn commun6ment, et que ces pays ne soient
perp4tue llement enveloppez en la guerre, faisans lour extreme,
y mectant leurs corps et biens et, tout . ce qu'ilz out, sons quo des

au l tres, h cui la chose touche aultant, sojent snpportez de con'
tribuer'a 1'advenant . Et est chose certaine quo, sans la presence
do So Majesty Imphialle, et l es ;ens do guerre y u'icel le a fait

soldoyer du sien, qui nest venu A l a . charge do ces pays, Pon
n'enst sceu soustenir si longuement .
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Toutes lesque lles closes le due et seigneurs dessusdicts out

Bien vo lu remonstrer a Vostre Majesty, voiant clerement 1'immi-
nente ruyne, confusion et perte de cesdicts pays, pour les causes
que dessus, si Vostredicte Majesty ne regarde d'y rem6dier cc

qu'ilz espbrent ells fera, de tant plus que, comme it grcveroit
extr@mement les bons, anchiens et loyaulx vassaulx et subjectz de
cesdicts pays de par dechh tumber en aultre main, a quoy ilz d&
sireroient de I sar part obvier avec l eurs vies, leurs biens et tout
ce qu'ilz out, aussy Vostre Majesty, consid6rant le sang, la des-
ceote et 1'affection de ses nobles pr6dicesseurs ; seigneurs desdicts
pays de par decha, ne vouldra tenir moindre soing a lour preser-
vation ; de laquelle, s'il plaist A Vostredicte 1l9ajesU bien consi-
ddrer le tout, despend grandement la garde et seuretd de ses
aultres royaulmes et pays, qui se trouveroient bien empeschez

pour resister a I'ennemy, si, oultre les forces que a desja ; it
venoit (que Dieu no veui lle) h subjuger cesdicts pays .

Par quoy ledict due et aultres du Conseil d'Gstat suppliant

tr6s-homblement a Vostre Majesty qu'elle vault prendre a Coeur
l es closes snsdictes, et promptement y pourveoir, pendant qu'elle

est icy, de tells sorts qua iceulx due et aultres puissant avoir
moien de s'acquitter en la charge qu'il a plea a Vostredicte Ma-
jeW Isar dormer : car aultremen t , 'et si Vostredicte Majesty n'y
donne le remade, ilz ne sauront continuer on icelle, et attendre

les inconv4niens qua sont si apparens .

(Copie d u temps aux Archives du royatime .)
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Deuxieme remantrance faite par le due de Savoie 4 Philippe 11
sur la situation des Pais-Bas : 23 novembre 1556 (1) .

Sire, extant le due de Savoye trouve avec les seigneurs du con-
sei l d'Estat de Vostre Majesty, pour, suyvan t le commandement
d'icelle, desgrosser at pr¢parer les a(faires que restoient a wider

avant vostre partement pour Angleterre, et parlant de divers ' es
cboses requises pour la bonne admin istration, garde at preser-
vation des pays, de par dechA, A tous propos, s'offre 1'ordinaire

dif[icult6 que les a rendus tons estonnez, quest fau l te de moien

pour subvenir aux fraiz . A laquelle si Vostre Majesty ne pour-
voit de son costel avant sondict partement, ilz no voient qu'il

soit possible d'eviter la certaine et evidente ruyne at perdition
desdicts pays, comme Vostre biajestd peult jh avoir entendu par

ung escript qui, passez quatre mois, a este leu a icelle en pre-
sence de la royne d'Hongrye, auquel se repr6sentoient : les gran-

des arri6raiges que Pon debvoit aux marchans et aux gensde
guerre, les sommes excessives que couroient a frait, la crierie

at povret6 du peuple,,par feuz, par d6gastz, par contribution de

continuelles aydes ; comme le denjaine de Vostre MajesW estoi t

(1) On lit en tete do cette piece : .< Ce billet a esl6 translate on espaignoli

leu et exhibe A Sa DZajeste Royalle, a Bruxelles le xxutm° jour de novem '

bre Pan XV° cincquante-six en presence des seigneurs ensuyvans : due

de Savoye, prince d'Orainges, Conte d'Cgmont, Conte de Lallaing, sei-

gneur de Barlaimont, seigneur de Glajon, monsieur d'Arras, preside ",

Ruigomes, don Bernardino de Mendoga, don Juan bianricque, maistre

d'hostel de S . M .
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oblige ; comme les estatz s'estoient chargez de rentes et de som-
mes inestimables courans a frait ; comme non-seullement les
aydes o rdinaires et extraord i naires estoieri t ja auticip6es, mais
aussy ]a derni&e demande, combien qu'elle no felt encoires du
tout accorclee ; le pen d'apparence de tirer nouvel les ay des de
quelques annks, Giants l esdicts estatz monstr6 des difticultez en
presence de I'Empereur, A qu i ilz out tovsjours ports taut de
respect, on presence de la royne, qui les avoit si longuement
gouvern4, voires en presence do Vostre Majes t y, leur prince n a-
turel , ason premier advhement, on telle ndcessit6 et concernanL
leur propre bien et deffence, enco ires que ce fut A l eur grand
regret ; le peu d'apparence qu'il y auroit do les induire a quel-
que semblab le office, quint ]edict seigneur due se trouveroit icy
Seul ; le desgoustement et descouraigement des gens de guerre,
par avoir estd si mil payez ; 1'impossibilit6 de soy servir des che-
vaiilx do par decha ; comme ] es frontieres estoient longues, avec
beaucoup de villes A girder ; l'impression que les subjectz de par

deqa aviont, quo le fondement des guerres proc6cioit principalle-
ment pour Nap les, Milan et Navarre, et que toutesfois ilz souf-

froient le principal fai•deau ; yu'il leursambloit quepourle moins
les chows debvoient aller esgallement, puisque 1'on estoit A un,
mesme prince; la consequence que ce seroit aulx aultres Estatz
de Vostre Majeste, si ceulx-cy tombiont on 1'inconv6nient (que
Dieu ne veulle) ; le &sir et bonne voulent6 qu'ilz avoient tous-
jours henet auroient pour emp loyer ]curs biens, ] ears corps,
]curs vies pour cyder A maintenir Vostre Majesty, leur pr i nce

nature] et droicturier seigneur, commie yssu et descendu de tint
de bons et vertueulx prO.d6cesseurs, qu i ontiousjours heu ces

Pays on si bonne affection ; le certain espoir qu'ilz avoient conceu
quo Vostre Majesty ne les tiendruit on moindre recommandation,
et enfin 1'indicible regret que ce leur seroit de pr6veoir si eviden-
tement et de si longue main une perte tint Grande, et non avoir

moien d'y mectre ordre .
Lesquel les corksidGrations, sire, sont a present encoires plus
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a peser que oncqu es : car, de plus que l'on vient avant, et d e
plus parfond, se troeuve-l'on aux charges et arrieraiges, et de

moindre est le moi en de s'en povoir explicquer, comme Vostr e
Majesty peult avoir veu par les estatz, dont les charge s s'au g men-

tent encoires de jour en jour, estant les aydes quo 1'on a d e mand

passe huyt mois (combien qu 'elles no soient encoires du tout

accordees), ja anticipo es par obli gations et consumes, comme

dessus est diet, de fachon qu'il n'y reste plus moyen quelconc -

que pour rem 6 dier aux n 6 cessitez qui se pr6 sentent. de jour a
aultre; et non-seul e ment est-l'on en faulte de deniers prompt z,

mais aussy do moyen de les assigner an temps advenir. Et ceulx

qui demandent journellement audict Sr due ou aux fi nance s de

Vostre Majesty d'estre assistez d'ar gent, on pour fortifications
de frontieres, on pour munitions, on pour pavement des Bens de
guerre, on pour aller on commission, on aultrement pour choses

hastees et d'importance pour le service de Vostre Majesty, d e-

meurent poursui vans, on s' en vont A mains wider, par faulte

d'avoir de quoy 1es secourir .

De faire son compte que l'on peult tirer ayde nouvell e , end e-

d e ns quelques anndes, de ceulx des e s tatz, les termer dons ilz out
us e (mesmes aulcuns membres de ceul x de Brabant) on c este

derni6re demande, d 6 mon s trent assez que ce seroit ung va in

espoir.

Et moins s'y doibt-on attendre, quant le diet S r due sera icy

seal, comme it a j A est6 remonstr6 : car, h la premiere venue d e

1a royne an gouvernement des pays de par deSit , qui pour 1or'

n'estoient en comparaison exhaustz (1) comm'ilz sont a present,
icelle n ' osoit espcre'r ayde quelconcque, nonobstant qu ' il en Olt

bon besoing pour les arri 6 rai ges d'allors, et n'en obtint aulc u -

nes, jusques apr~s avoir gouvernd cincq on six ans, et surve-

nanC la rompture .

( 1 ) E xAauslz, epuises.
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Et cerLes, sire, combien que aulcuns membres desdicts estat z
n'ayent fait le debvoir que 1'on en debvoit esp6rer, si est la g6-
neralit6 bien affectionn6e : mais le nerf leur deffault, et, comme
desjh cy-dessus est aussy couch, la povret6 est si grande, par la
continuation de la guerre, par la . Faulte de n6gociation, par les
mauvaises ann6es, par les aydes : extraordinaires qu'ilz ont pays
vans de route, oultre les ordina ires, par ]'oppression que les
subjectz ont souffert depuis le commencement d'icelle guerre,
mesmes depuis que Vostre Maaeste a est6 par dqa jusques h
test heure, voires depuis la trove au quartier Artois et Luxem-
bourg, dont la clameur va jusques a ux aul tres pays voisins, que
le de quoy n'y est point, Et se sont l esdicls estatz 'te llement
chargez, Cant vers les marchans que par vendition de rentes,
pour le soulaigement des povres et fournissement des deniers,
que de longtemps it n'y a apparence que lconcque de resource et
de se povoir descharger.

Et, quand .i l plaira A Vostre 1ViajesO considerer ce que ses-
diets subjectz de par de4a ont faict pour son serv ice, ce qu'ilz
out contribu6 par d6cimes, par venditions de rentes, par em-
pruntz, par taux de chemin6es, par impostz et aultres sortes
de tai lles, sans supporter nobles ny aultres, exemptz ou non
exemptz, chose : jamais si avant accoustum6e ; pour furnir aux
frais de guerres, mesmes de ladicte derni6re, combien qu'elle se
mouvoit a l'occasion de Parme, Vostrediete Majesty trouvera que
ses au l tres royaulmes e t pays ne .se sont A beaucoup prez .sentuz
si'avant, no qu'il se soft faicte diversion d'un homme de pied on
de cheval du costel d'Espaigne, cependant que touts la charge a

est6 port6e par ce pays ; et toutesfois, comm'i l a est6 remonstr6
par ledict escript, laissant de costel ce que eulx aDguent et

murmurent du fondemen t des guerres, estans tons subjectz h

ung mesme prince, estaut le Bien de 1'un le bien de l'avltre, et,

par le contraire, le mal de Dung le Trial de 1 'au l tre, i t ramble
liien raisonnable que le fardeau se ports dgallement . :

Quant aux gens de guerre espaia nolz qu i sons est6 soldoiez
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par dqa, qui vient, 'a cc que Ion entend, peu a Is charge de
Vostre Majesty, ou, par le contraire, par deq5 non-seullement
le revenu de Vostredicte rilajestd a est6 despendu , mais aussy les
sabjectz foullez et exbaustz, comme dessus est diet, prenant le
cas quo ces pays ne fussent est6 A Vostre Majesty, it euist falu em-
ployer encoires plus grandes forces pour soustenir la guerre et
user de diversion d'aultres costelz, pour Oster aux ennemys le
moien d'emp l oye r tou tes leurs forces contre Tung des aultres Es-
tatz de Vostre 1Vlajest6 . Et esp~re-1'on que, comme le toy de France
ne soullaige plus les pays qui soot an mytant de son royaulme
an fait des aydes, voires les faict contribuer davantaige, que

ceulx de Picardie, Champaigne et aultres ses frontieres, pour
estre iceulx pays moms foullez, aussy Vostre Majesty n'aura on
moindre affection les pays de par deo, son anchien patrimoine,

qui, an respect d'Espaigne, se doibt Bien compter pour fron-
ti~re, puisque la guerre principale s'i adresse ; et que Vostre Ma-
jest6 no trouvera raisonnable que l'un de ses pays soft en deua
sortes foul , assavoir : par la guerre et par les contributions, et
I'aultre pays en deux sores support, ne soy tant sentant de
T ung ny de 1'aultre.

Enfin, sire, pour conclusion, lesdicts due et seigneurs de
vostre Consei l d'Estat no voyent moyen de rendre a Vostre
Majesty le service que icelle lour a encharg6, si cc nest en les
assistant : dons ilz la supplyent derechief tr6s-humb lerrient,

et de vouloir wider, arrester et asseurer le tout avant son par-

tement .
Et, soubz espoir qu'il plaira A Vostre Majesty y entendre,en-

suyvant le mesme commandement de desgrosser les matieres,

ilz ont aussy faict toucher par escri pt les poinctz ~squelz it se-
roit requis que Vostre Majesty les secourust .

Primo, les debtes que courent A frai t , A la charge de Vostre

Niajeste, moment a environ in millions ix- ix mi l florins, quest

ung ma l que va tousjours s'augmentant, et, si 1'on ne treuve

quelque expedient, causera une ruyne total e : par quoy Sl est en'
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tierement requis de descompter une fois, et trouver moyen
d'empescher le cours du fra i t.

Et, ayant considers les charges et arridraiges de par de4a quo
dessus, all moyen desquel les it est impossible d'y remedier, si
Vostre RZ ajesO n'y pourvoit d'un et aultre costel, estant les de-
maines chargez comme dessus, et les esta L s, assavoir

Cenlx de I'landres sont a l'arriere, a ce que l'on entend,
oultre tout ce gdilz .ont contribu6, environ. jt millions;
Ceulx do Brabant, environ me mil fl .
Les debtes qne courentA Trait, A la charge do Vostre blajeste ,

montent, comme dessus iii m i llions ixe rx mi l fl .
Les ba illant a rente, all denier xx le tours, monteront en-
viron '. lie mil fl . par an .

Ce quo Pon doibt •aux Bens do cheval cassez, monte en-
viron. ii ►° mil fl.

Ce que l 'on doibt aux pitons cassez, monte .
vie I mil me IllIxx fl . X1111 S.

Font ces deux parties ensemble. rxe r mi l inc imx' fl . xun s.
Ce quo l'on doibt aux bendes ordinaires de cheval estant e n

service, monte _ Vile LXVI Mil 11' XL 1 .

Ce que on doibt aux garnisons, du present, monte
• . ' . . . vt°' xs mil m, 1 .

Pont ces deux parties ensembl e . : .% III C ll llxx VI 11]11 Ve XL I .
Total de ce qu'est deu aux gees de guerre cassez et encoire s

entretenuz ii millions lie im Z Z VII mil v►° xx fl . XIIII S .

L'entret~nement des garrisons ordinaires rnonte par a n

• Vile XXI mi l lie fl .
'Les fortifications des vines monteront, par estimation, les

I'll premieres annees lie mil fl . par an .
L'artillerye en games ordinaires manta par an . xvi mi l vin 1 .
Et entretMemens ordinaires, sans faire aulcune chose nou-

°elle, manta . . . . . . . . . . . . . . .x mil fl .
raict ensemble. xxxvi mil vilr 1,

Les vivres, sans provision nouvelle, montent en entretene-
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ment . . ' . xxvi mil Il .

Font ces deux parties ensemble . LxrI mi l viii fl . (9) .

Les charges ordinaires courant sur 1'estat de gouverneur, par

estima t ion . lie mil fC .

Les pensions vielles et celles que de nouve l oat est6 depeschhs

montent plus de c mil fl.

Les pensions qui se donneront de nouvel, par estimation .

xxv on xxx mil fl .

L'entretenement des bendes de cheval ordinaires, a petit z

gaiges, monte par an . ` . ., ui° AX%VIII Mil Vile tLV»i 1.

Cc qu'orr leur doibt, comme dessus, monte
~ .Vile LXVI Mil Ile XL

EI, dy. a moyen de les payer, et mo ins d'en firer service sans

pavement ; et cependant les games accroissent journellement.

Aussy de non les entretenir, chascun sgait qu'aiant le roy de

France sa gendarmerye ordinaire, ne se povant l e plat pays def-

fendre sans chevaulx, it pourroit sambler aux subjectz de par
deCa que cc seroit aultant_que inviter ledict roy de France a

invahir ces pays, et luy dormer le chemin ouvert ; et en sera la

cryerie de tart plus grande, parce que les aydes ordinaires
sont estd accordees express6ment pour les entretenir ; lesquelles

aydes toutesfois, comme dessus est diet, sont enti6rement anti-
cip6es, de sor t e qu'il n'y a moyen quelconeque de les payer .

D'a u ltre part, non les retenir en service, et non s'en povoir

servir an besoing, 1 'effet en est semhlable. Par op conviendroiC

aussy d'en prendre une resolution et y pourveoir, soit par pays'

meat, reduction on cassement d'aucunes d'icelles . .

Ces choses .que dessus considWes, it plaira a Vostre iVlajest6

avoir regard all debvoir que ses subjectz de par dqh .oq faict ,

(1) Il est 6crit A to marge : u En cecy nest comprins ce que Pon doibt

r desjh pour Partilleeye, vivres, ouvraiges, 6quippaige de mere et aux eS'

* tatz, villas et particuliers, monlant environ ung million de florins)
comm

n it est specifie all billet dressy par le receveur general . u
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et que ce quo se remonstre a cost heure, quail a soustenir pro=
portionnellemen t la guerre, se povoit sassy Bien faire par cy-
devant que ~ ces t heure, mais qu'ilz out postpos6 toutes les
charges dessusdictes jusques a ceste exWmiO, qui force lesdicts

seigneur due et aultres de vostre Conseil d'Estat de recourir viers
Vostre Majeste, et implorer l'assistence dessusdicte .

Laquelle s'entend tant seullement povoir souffire, demeurant
les chores aux termer oft elles soot encoires .

Mais, advenaut la rompture (que Dieu ne veulle), ledict seigneur
due et au l tres du Conseil d'Estat de Vostre Majeste no voyent, pour
les raisons dessusdictes, aultreapparence, sinon la perte kidente
de ces pays : pour 4 quoy obvier, ilz sont forcez de supplyec'a
Vostre lYlajeste que plustost elle veulle adviser stir moyens de
parvenir a quelque appoinctement, si l'on povoit aulcunement
avec la reputation de Vostre biajeste e t le bien de ses pa3s :

Mais, ou cola ne fat faisable, ou que ses aultres affaires ne le
comportassent, et que cesdicts pays no se puissent eximer de la

guerre, l'on no voit point que les subjectz fussent induisab les d
reprendre Coeur et s'aider, sans ung soeu l remade ; quest que
Vostre MajesCd accordant, ou l tre les partyes quo dessus, quelque
quote principale, et qu'e lle felt servye de procurer viers les An-
glois qu'ilz se joindassent pour faire quelque Somme et une
guerre ensamb le, afin de parvenir 3 quelque bonne paix, etque,
d'autre costel, Vostre Majesty fit sassy une bonne diversion ; et,
par ce mo ien, Pon aura mil leur fondement de sol liciter et animer
lesdicts subjectz de par decd a Zaire sassy de :lour costel tout l e
possible . Main, ou cela no se fit, it no fault actendreaultre yssue,
ninon que les Bens do Bien y mecteront leur sand . Et, parmi
cela, ny les,villes ny le povre peuple sera secouru, et, deffail-
lant la deff'ence ; it surviendra inconv6niens ausquelz i t sera dit=
fici le rewdier :

Sire, ledict seigneur due et ceu lx de vostre Conseil d'Estat, se

trouvans an mytant de ces perplexitez, voyans qu'il n'v a fonde-
mentpour se povoir acquiter en la charge .que Vostre 119ajest6leur

2 7
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a donne re9pectivement, selon le desir qu'ila ont, si ce nest

que Yostredicte Majesty y. .mecte la main, n'ont peu d 6 laisser,

pour leur, debvoir, de remonstrer Wrativement le tout, estans

forcez do supplyer tr6s-hamblement A icelle, on d'y vouloir pour-

veoir de son costel, on les Uporter de la charge qu'il a plea A

'Vostredicte Majesty lour donner. :, Em laquelle chascun d'eulx es t

.' bien d 6 lib &6 de s'.employer jusques au boult, sans espargner ny

corps no biens ; mais, lour deifaillant le principal, il _ leur asam-

W .qu'ilz feroient mal de c6ler on desguyser la chose Vostre

Majesty; et encoires pis d'emprendre 1'administration dune telle

rO publicque, aver, si evident hazard de perdre le pays et ]ear hon-

near : ce quo redonderoit principallement an d d service, do m -

maige et d esr6putation de Voswre Majesty, qui peult considerer

la consequence q ue ce seroit & tons ses aultres Estatz et pays . Cc

que les faict esp 6 rer, que Vostre Majesty-prendra cost affaire A

caeur, et podrverra do sorte que, sit ]ui Platt se servir d'eux, ilz

agent -moyen des'acquiter:

(Copie du temps f aux Archives du royaume .)

CXL .

Lettre du garde des sceaux ` Tisnacq (4) au prEsident Piglius, tou-

ckant la presentation de l 'ordre de la Toison d'or d Charles 1X +

d Bayonne : 23 juin .1 565 .

77

ilionsieur, ., . . .; , . no us sommes en ceste, ville depuis le xx"' B , et

aeons est4 lon guement par les champs . L'ordre fat pr 6seW . a u

( 1 ) T is nacq dtait tr6sorier de la Toison d'or ; Ph i lippe Il l ui avai t co n fere

c e de cha rge le 5 juin 1 562 . dos e d e Cou rtew ill e, sec r6tai re d'Etat p ou r les



{ 579 )
roy tr6 s-chrestien le jour du Saint-Sacrament, ap r6s disner, Lien
solennellement et en Bien notable assemble, et presens aussi la
royne, nostre maistresse, et la royne sa mere, et le due d`Orleans ;
et ouyb Sa Majesty, apres, les vespres en la grant4g lise,• et noz
quattre heraultz et noz ofliciers, Courtewille eE moy assist Ames,
tart en , l'all d e q u e assiette,' en 1'e g lise, comme l'on a accoustum d
observer an jour de Saint-Andriea . iNonsr le due d'Alva le feit
fort Bien et honnorablement, conime it le sha t bien faire, et fut
son dire en espaignol fort apte et pertinent et de tr 6s-bonne
grAce . Comme S . M . m'avoit encharg6 de aussy me y trouver,
ayarit quelque doubte que, en absence du chancellier, et pour le
langaige, 1'on entenderoit, par adventure, de me faire proposer
quelque chose, je y avoie pens : mais, comme ]'on ne me 1'a mis
en avant, ne m'a sambl6 que, me y debvoie in gdrer, ; et ne m'a
despleu d'en estre excuse, et de y faire seullement mon office de
th6 sorier. Ledict seigneur roy a monstr6 si tr6s-bonne a ffection en
I'acceptation, et en Usirer, paravantla prdsentation,leiiict ordre,
que, combien qu'il est encoires assez jeusne (i ), je v pren $ fort bon
pr4saige . Dieu veuille que Ie succ 6 s y corresponde! L'on da icy
rims obmis et ne espargn 6 de ce que ponvoit servir pour . ltonno-
blement recevoir la royne, nostre maistresse, et est le tout pass
aV ectoute c U mptuosite C E

De Bayonne, ce xx ► n" 0 de juing 1565.

L'enti 6rement vostre serviteur, ' .' • - ~ S ~ .
%

CHARLES DE TISNAC Q

( Original ) aux Archives du royanme , papiersd'Etat reg. Corres-
pondance de Tasnacq avec le president Yi g leus, fol . 115 .)

a[faires des Pays-Bas A Madrid, dtait gre$'ier de l'ordre depuis le 27 sep-
tembre 1561 . Le roi tear avail commande A coos deux de se rendre A Bayonne,
pour assister A la remise de Pordre qui devait titre fade A Charles IX.

0 ) Charles IX n'4 tait age A celfe 6poque que de quinze an 's , etant 66 le
27juin 1550.
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,, ., . CXLL

Lettre circulaire du due d'Al6e aux conseils de justice et you-

verneurs des provinces, touchant les rnesur-es d prendre contre

les vagabonds, fugitifs et autres muuuais garnements 2 7 no-

vembre 4571 .

DON FGRNANDO ALVAREZ DE TOLEDO, DUC i;ALYE , ETC . LIGUTENaNT I

GOUVCRN E UR ET CAP1TaINE G$N$RAL .

Tres-chiers et bien amez,estans advertiz que pluseurs vaga-

bondes, fugitifz et aultres mauvais garnemens commenchent a
s'ainasser, volley et grasser, tant aux vil les que lieux champes-

tres de par deg, comme certains exemples r6cens font demons-

try, et d6sirans prevenir A ce'mal, nous aeons faict mectre en

d6lib6ratio n de Conseil comment 1'on y pourro i t promptement

pourveoir, par-dessus la main-forte ordonnde en aulcuns lieux on

i lzsont le plus amassez ; et, trouvans qu'il y avoit assez d'ordor► =

nances,,ddictz et placcars sur ceste mati~re, et partant n'estre
besoing d'en faire nouveaux, nous a sambl6 le plus convenable

s'en debvoir escripre aux gouverneurs et consaulx provinciaulx
de par deO, pour les faire estroictement observer et entretenir .

A raison de quoy vous'avons Bien voulu requ6rir, et n6ant-

moings, ou nom et de la part du roy, ordonner tr~s•expresO-

ment et acerles, que ayez a observer et faire observer estroitte-
ment tons lesdicts dicta et ordonnances que de temps 5 aultre

soot est6 faictz et publiez, tant. par feu de tr6s-haulte m6i ►a"'e

1'empereur Charles le Quintcui Dieu absoil l e, que par Sa

Majesty R oyale ;contre lesvagabondes, b6 l istres, mauvais gar-

nemens, souldars cassez ; fugitifz, banniz, volleurs bringans,

Bens ramassez, tenans les Bois et courrans le plat pays et aultre-
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men t et gen6ralement contre tons ceulx qui vi vent en oysivet6 ,
a 1' advenlai ge ( 1 ) et a la charge du peuple, a ffin de purger les
bonnes villes et plat pays de telle s canailles et meschans garne-
men smens : command de la part de Sadicte 14lajest6 an procureur
general et drossart de . . . . ., ' bailliz, escoutettes, mayres, huyssiers;
s e rgeans et loos aultres o fficiers des vill e s , bourgz et villaiges
dudict pays . . :. .; . taut ordinaires que extraordinaires , de faire
respectivement ]cup debvoir et y entendre incontinent, toutes
choses postpos6 es, h paine de s'en prendre A eux, selon ]es termes
de droict, si, : par leur n 6glig e nce ou nonchai ll ance, samblables
ineonveniens plus en adviennent, en prenant par vous soingneulx
reg ard sy iceulx font ' leur debvoir . Et Woos advertirez de cequi
en sera faict, pour y pourveoir et donner . ordre ; comm'il apper-
tiendra .

Vous ordonnant, a 1'effect que dessus, de reprendre en mains
les placcars publyez sur ce faict, tant du temps de feu Sa Maj este
Imp 6riale que depuis, et nomm 6 ment celluy. ; de l'an XVe qua-
rante-deux contre les vagabon.des et vivans en oysivet 6 ; aultre de
I'an XV e soixante-deux contie les voleurs , public en diverses
provinces de par delta; aultre contre c eulx qui s'amassoient pour
courir les champs, en I'an XV° soixante -six; aultre pour , la de-:
fense des dglises ; pasteurs et lieux de religion, despesche an
mois d'apvril dernier ; aultre contre lesassaisinateurs ; et aultres,
sy aulcuns en avez, en conf6 rant par . ensamble , sur; l'ex 6 cution
r e elle des placcars , susdicts .

Et, en , cas que en aulcuns desdicts vieulx . placcartz ` y . cost
chose touchant les saulf-conduytz et geleydes, d e bats de jurisdic-
tion et aultrement, contre et different A ce 'que ,depuys ' a este
ordonn 6 g6ndrallement par 1 ' ordonnance publi 6 e sur le faict de
la just ice criminelle (2), Woos entendons que cela. ne sortira son

(1) Sic: Il faut probablement lire d t'udvegcture.
(2) L'ordonnance du 9 juillet 1570 .
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effect, ains sera lad'icte ordonnance ensaJvie en iceluy endroi'ct ;

Vous ferez aussi pryadviser chascun d`estre,sur sa garde, let

commander que bon guer se face en chascun lie u , et signamment
bs b6froitz ou,maisons des villes ; coo tie 'toiites occurences ;
aussy quo les portes des villes soyent serr6es de bonne heure et
tard ouvertes, l es ; clefz d'icelles bien gard6es et les vil l es hien

fermdes, aflin Inc les malfacteurs no puyssent eschapper ny fuyr

de'nuyct ; . faisant cheminer ledict guet par leg r ues, & vines et
lieuxaules gouverneurs et chiefz d'iceulx estimeront convenir,

e t cc si longuement'que le p6ril pourra direr . Gt ; quant aux
l ieux champestres, nous entendons qu'on se debvra rigler selon
1'ordonnance dudict moisd'apvri l dernier ;'faicte et publi6e pour

la deffense des eglises, pasteurs .et .lieux de religion .:
Vous ordonnerez et enchargerez semblablement qu'i l soitprius

soingneulx et diligent regara'sur les liiostellains, taverniers,

cabaretiers lieux publicgz dissoluti et suspectz, e t les faire son-

vent visiCer,encoires que iceulx ayent envoys l es noms de eeulx

qui sont logez chez eulx ; faisant sassy prendre regard, d'aultant
kt ,

Inc faire se pourra, pour Kavois°ceulx gaivont et viennent es

vil les et'viltaiges, et que,iA ceste fin et de to qui en depend,
chascun magistrat face Getz statui politic:ques qu'ilz trouveront

le plus A prepoz'ponr le Bien et repot et tranquilite des lieux de

lour administration et jarisdiction .
•Et'sy; !nonobstant les debvoirs susdicts,'° qnelque d6sordre

advenoit, nous voulons et commandons `yue, au'mesme instant

que cola sera advenir, A queue heure de nuyct on de jour que cc
puyst estre (encoires'que cc fast a la minuyet),1e gouverueur,
on principa l ofticier, bourgmestre on premier eschevin du l ieu

fera incontinent assambler l a ioy et justice, pour ddlibBrer sur

'cc qui en sera de faire, faisant ?i la mesme heure mectre chan-
delles on lumi~re au-devant des buys on fenestres des maisons,

et commandant que chascun face diligence de t rouver l esdicts

ma l facteurs, comme 1'on faict quand it y a feu on effroy on pOil
imminent en une vine, Bourg on vi l laige, faisant recerclie non'
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seullement par les rues, hostelleries, tavernes, cabaretz, lieux
publicqz on aultres maisons suspectes,: mais par toptes les mai-
sons : et :demeures de l a ville, bourgade :ou villaige ou ledict
d6sordre sera advenu, ensamble les cloistres, et g6ndrallement
loos au l tres lieox.

Et se feront incontinent bans et proclamations, qua tons ccu l x
• qui qavent A parlor de lx chose advenue, on.. qu peu lvent av'oir
veu Bens sor t ir, du lieu oft le crime aurott, est6perp6trd, on veu
fuyr personnes, on aultrement avoir quelzques indices on suspi-
tions contre aulcuns, on qui ont quelzques estrangiers logez,
fourrez on reft'ugiez en lours maisons, agent A le venir d6nuncer
incontinent, A Paine d'emprisonnement et d'estre arbitrairemen t
chastiez comme suspectz, fau l teurs on r4ceptateurs desdicts ma l -
facteurs, l arrons, . volleurs on meschans garnemens, proposant
pris A celluy ou'ceulx qu i les pourront, d6nuncer et es t re cause
qu'ilz seront appr6hendez, et le double 'a ceu lx qui les livreront
fi la justice:

1Vfesmes se commanders quo tons ce ulx qui, ont quelcun e n
lours maisons, qu'ils ayeni A l e .faire venir devant l'huys, pour
estre veu d'ung chascun, A Paine, s'ilz ne-le font, de tonic pour
snspectz I 'hoste et I'hostesse, ensamble ceu lx qui no se seroyent
monstrez.

Et, 'A I 'instapti quo tel d6sordre sera advenu, et avant route
oeiivre ;'se inectra garde aux portes et s u r les murailles, aflin quo
pe►'sonne ne sorter e t le lendemain ne se fora ouverture desdictes
Portes gq'il no 'so it grand jodr', et ce par ilelib6ationda goo-
verneuc, o1h it ed y a, et ;_oA it n'en y a point,; de 1 'olTicier et
magistrat de .la ville ; et apr6s sera'estab l y ung bon'gnet et ung

chief pour chascune Porte, pour le tout . bier examiner et cela
Borers tant qu'ilz jugeront quo tou t le debvoir on sera faict :

Et cependant se fora dilligence de futter et cercher par tons
lieulx ; comme diet est, pour trouver lesdic t s malfacteurs, de
sorte quo 1 'on ne puyst riens desirer & ung bon et extreme deb-
voir de recerc he et escauwa ige de just i ce .



Tons lesqu e lz poinctz et articles nous voulons et ordonnons

estroictem ent 'estre entretenuz et observez par ceulx qu'il apper-

tiendra ; selon et en la ' mani 6 re que diet est cy-dessus, atlin que

par ]'observance d'iceulx l'on puyst faire censer le mal susdict , et.,

que, en oultre, soft proc M6 contre les ofticierc n6g ligens, ensam-

ble les transgresseurs e t dd sob 6 issans ; par l'Mcution des paines

dessus mentionn 6 es, sans aulcune faveur, port on dissimulation . ,

A tant, Ws-chiers et Bien amez, Nostre-Seigneur vows ait en

sa saincte garde . De Bruxelles, le xxvii'" e jour de novem bre 1574 .

(Copie du temps, aux Archives du royaume ; )

.. _ r

CXGTI .

Lettre du duc d'Albe aux gouverneurs et conceals de justice des

Pays-Bas, sur la naissance du prince don Fernando, fits de

Philippe 11 et d'Anne-Marie d'Autrich e : 24 d6cembre 1574 .

. . . . ., . .. . . Avant ' pleu A Dieu monstrer, par tant d'oe uvres (q u a

Writablement ne se peuvent attribuer que h sa bonte divine) ,

le so i n g et m 6moire qu'il a de son people ebristien, et parti-

cuDrement du roy, , nostre souverain seigneur et prince n a=

turel, et de tant, de bons vassaulx et subjectz qu' il a en divers

quartiers du monde, redoublant le grant bien pie noun est

advenu par la victoire obtenue contre les Turcqz (4 ), dung aultr e

qui non-seulement pe se doibt tenir pour moindre, main be au-

coup plus grant, qui est d'avoir enrichy Sa Majesty dung beau
jeusne filz, et noun d'un g prince apparent succesOur de Sa Ma-

j esO a vec le temps, non-seulement en sec royaulmes, main aq ss'

(1) La vicloire de L 6pante,
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en ses grandes vertuz, -et de taut de bons et,vertueulx princes
ses predkesse u rs, et signamment feu I'empereur Charles, de
perp6tuelle m4moire, dons ce petit prince est issu de deux cos-
telz ; dugnel la royne fut d6l ivr4e l e iune jour de ce prese n t mois,
a deux heures apr~s .minuyt, avec tel plaisir e t contentement do
Leurs Majestez et de sea vassaulx et subjectz de deli, quo 1'on
pelt bien pr6sumer ; et cognoissant Sa Majesty que ses vassaulx
et subjectz de par deg one cadent A nulz autres on amour et

affection vers elle, et au d6sir de veoir sa g6n6ration, et de tint
do vertueulx princes de par dqa, ses pr6d6cesseurs, perp6tu6e
en l igne directe, o ultre ce qu' i l lour importe pour Jour p ropre
Bien, icelle m'a mand6 leur on faire par t : a quoy n'ay vou l u
faillir, et de tant moins que je n'eusse d6laisM les en advert i r on
tout 4vdnement . Par ou, et que, an moyen des choses susdictes,
]'on voit les grandes grdces que se re~o ivent jou nellement de In

main de Dieu, j'ay trouv6 convenable de les fai e admonester et
enhorter que, en se r6jouyssant avec Leurs Maj stns de si bonnes
nouvelles ; 1'on `n'ob lye en remercyer e t don er louenge a sa
divine bong, vows requ6rant, A cest effect, Bien acertes quo

incontinent et sans May veulliez escripre et requdrir, do la part
de Sa Majes t y, tant A 1'evesque de. . . .que a tous aultres pr6latz,
Bens d1g l ise e t de religio n ; nobles, vassaulx, officiers e t Bens
de by des villes bourgz et villaiges du pays de . . . :.'que ; A telz

briefz fours et convenab les qu'ilz adviseron t , ilzayent a faire

processions gdn6ralles e t soleinpnelles, portant be x6n6rable
sainet-sacrement en chascune paro iche des bonnes villes, le plus

d6votement et solempnellemen t quo faire se po urra, en see r&

jouyssant et remercyant D ieu de si bonnes et grandes nouvelles ;
faisant aussi devotes pry6res, oraisons, aulmosnes, suffra i ges

et autres euvres m6ritoires, pieuses et a~rdables a Dieu, afin

que par sa bong infinie luy plaise conserver ce nouveau prince,
avec Leurs Majes tez, pour longues anndes, A 1'honneur et ser-
°j ce de Sa Majesty divine, et propagation de sa saincte foy, et a
14 conserva t ion e t protec tio n de tan g de millions d'hommes, leurs
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vassaulx et subjecti , faisant en oultre des feuz de joye et toute s
signer d'all 6g re sse ; coinage en chores semblables l'on est accou s-
tum d de faire ; enhort ant an surplus un g chascun de s'y em-
ployer comme md rite le bon ' Me et affection ' que Sa blajeste
Royalle a `toujours ports et d 6 monstr d A ses pays et subjectz de
par dqa . A tant . . . . . . . . Nostre-Seigneur vous ait en sa sain c te
grace . De Bruxelles ; ,le xxnu e jour de d 6cembre 1571 .

(Minute , aux Archives du royaume , collection
des papiers d'EtaL)

~r

. exL I n .

Re lation du combat qui cut lieu Are s de Bois-le-Due, le 5 f~urier

1600 ; enEre v inyt soldats de la garn i son de c ette place, et vingt

Francttis commandos par (e capitaine de BreautJ (1) . ,

; . _ . . .
' Le 5 -1 du mois de febvrier . 96 00, Is dix heures levant m i d y ,

est sorty le lieutenant du Sr de Grobliendonck (2) de Boi s-le-

Uucq avec vingt de ses soldatz, pour alley combattre le capitaine
BreaW avecq semblable Hombre de sacompaignie, suivant 1 'ac-

cord 'faict par ensemble . Et, ayant , ledict sieur lieutenant attendu
plus de, deux heures avant qu'il east riouvell es de sa partie, fast

enfin dd couvert aprPs les douze heures . Luy avant envoy, dir e

(1) On . lit, en tele de ce de piece : lYlemoire dour monseigneur to mar-

quia de Havreck . .
Sur les circonstance s qui 'amenerenl ce combat, on peat consulter VMS'

toire des Pays-Bas de VAn l1ZeT esen, liv . 'X XII, fol . 470 v^ de
frangaise in= fol . de 1618,

(2) 11 s'appelaiC Ceerarl Abrahams, alias LeckerbeeFgen.
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qu'il se deust advancer , au lieu arrest ; s'en est excuse d0 ma-
ni6e que ledict lieutenant, pour satisfaire ~ son d4sir, s'est ad-
vance pas a pas, sans faire avant bruict, nonobstant que les
aultres le firent ; et se sontapprochez si pros Tung de 1'aultre
que les testes des chevaulx se touchiont .

Avant donne ]a premiere charge, soul tombez des chevaulx
dung costel et . d'aultre, entre iceulx le cheval du capi t aine
WaW , et pen apr 6s le lieutenant fire dune pistolade prenant
dessoubz son casquet, luy a'perch la teste s et ainsi se sons n ► eslez
I' un g parmy 1'aultre, chamaillant jusques h tant que de 1'ennemy
sont demourez sur In place quatorze mortz et un g prisonnier, et
de cenix du S r de Grobbendonck quatre, assavoir : le lieutenant,
son frere et deux `anltres braves soldatz, et quattre assez mal
blessez . Sur in place sont demeurez mor tz vingt-six chevaulx, et
depuis moms en Bois-]e-Uucq encoires trois, sans ceulx qui sont
blessez, n'en estanta: eschappez que six on sept .

Le capitaine Breau O et son cousin, ayants es O prisonniers,
out par les soldatz este tuez ', ayant ' ; sceu que leur lieutenant
estoit demen M more. Ceulx qui sont enfuyz sont est 6 poursuyvyz
Ala trace du sang sur 1a 'neige,et a-l'on ouy dire dep u is qu'au-
cuns sont moms. Ledict capitaine avoit escript, le jour de devant,
au lieutenant dudict Grobbendoncq, qu'il demaudoit courtoisie
et quartier en cas de victoire,1egael le luy refusa ; disaut qu'il
se . d6 fendisse comme it 1'entendoit, et qu'il by osteroitla vie,
s'il pouvoit.

Aussi est A Hofer que ledict capitaine ast mancque en quelques
poincts de 1'accort . Premi 6remenE, it ast dilay 6 le combat ung
jour ; i1 n'est venu, a une heure Ares, au lieu design d ,• it ast
mesn 6 beaucoup de gargons avec des chevaulx de relay, dont it
s'est ayd d I, avant est 6 tub le Bien ; it ast emprunO des soldats
d'aultres compaignies, et par-dessus ce a tire des dez d'acier .

Voila, en Somme, ce qui s'est passe . Aucuns out volu craindre
que les balles et espees auroient este envenim des : que l'on verra
Or le succ~s .des blessez .



(7) L'archidue Albert. ~ ~ -

O N

~~ 588
Reste que Son . Alteze (1) ayde a remonter , les valeureux sol-

datz qui ont acquis ; si . cherement I'honneur de la nai ,ion,afin
que ; parfaulte de moyen, ils ne soient sans faire service ; aussy
que Son Alteze veuille faire merc 6de aux vefves et enfans d es
d 6c~dez is quoi se snpplie , que V . E. soye servye y tenir l a
main .

(Archives du royaume , papiers d'Etat ; Corres -
pondance historaque , t. 1, fol . 28. )

j ; . . .

CXLIV.

Relation de l'inauguration des arehiducs Albert et Isabelle d Mons ,

comme Comte et comtesse de Hainaut : 24;` et 25 fdvrier 1600 .

r . .

Le xxun'' jour du moi l de fe bvrier 1600, lsabella-Clara- Euge-

nia, infante d 'Espaigne, et Alberti archiducq d'Austricbe, nos

princes s d r6nissimes ; par la cession que leur a fait feud' heureuse

m6moire Philippe second, nostre bon roy, des provinces d es

Pays-Bas ; ont fa it leur entr e e en ceste ville de Mons, a ccomp ai-

gn 6 s de grand nombre de seigneurs et dames, taut du pays que
d'Espaigne et autres pays . Les c 6r 6 monies observees A leur entree

en l'6glise de S18-Waudru, le jour de leur venue, sont telle r

Pre m i0ement ; le ' distributeur #'6t advertir le chapitre de

St-Germain et autres colleges " eC curez de la ville, afin que , s ui=

vant ` 1'ordre anchien observe audit feu roy Philippe second, el

autres pr 6 c 6dentement, ils eussent is aller au -devant de Len t's

Altezes, pour les bienveigner . Toutesfois, le jour de leur , venu e,

me sdamoiselles receurent lettres de la court, que Ses Altezes ne

----~
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v ouloient que le clergc veinssent an devant : ce nonobstant, ell e s

veinrent droit A Nglise, par le grand port a il - regardant le chas-

te a u ; deux a trois appas (9) 1 'entr6e d u qu e l y avoit un grand tapis

r e lu , et sir icelluy deux quarreaux de v e lour , cramoisy , pour,

stir iceulx estans a genouill ees S e s Altez es , lour Bonner a baiser

In sainte vraye crois.

Ce qu'attendant mesdamoiselles, accompaignees duchapitre

de S~- Germain, seulement revestus des chappes de 1'6glise ; le

di stributeur portant In Sainte vraye croix, revestu aus sy, dune

chappe avec sacerdotal sepmainier, se tenoi ent entre 1es deux

grans chandeliers d' argent portez par l e s coraulx de St -Germain,

a u devant ledit tapis, et mesdamoiselles deri 0e; avecq lesdicts

d e St-Germain, 'a d e ux rangs.

Ses Alt 6 zes agenouillks, le sacerdotal pr6sent a premierement
a l'infante a baiser la sainte Croix, phis a Parchiducq, et parei l-

l ement 1'eaue benotte, avec r d v6rence Grande.

Ce qu'acheve, la demoiselle aisn 6e, et les trois autres aisn d es

s6cutivement, furent baiser les mains ~ Leur s Altkes, et airent

un mot de bienvenaige .

Incontinent commendrent les orgues A jouer le To Deum,

mesd e moiselles respond e nt: Cependant on rethourne au ch ae ur
processionnellement : , les prebstres premiers, et imm 6 diate-

ment mesdemoiselles. Suivoient Leers Al Ozes ; et iceux entrez an
ch oe ur, s'agenoui ll6rent sur autres Brands tapir de drap d'or, avecq

quarreaux semblables, pr4parez par ceulx de la chambre de Ses
Altk es, 'au pied du grand autel du ch oeur, mes ilamoise ll es estantes

droittes en leurs formes A deux Cortez, sans seigneurs quelcon-

ques, hormis le grand baillif de Haynnau , an Corte Broil entrant

an ch aeur .

Le Te Deum achevd , cependant legnel lea sacerdotal et distci-

bateur, revestus, aux deux costei de Pautel, le sacerdotal se live ;

(1) dppas , d eg res, marc h es.
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et, du costs de 1'Epistre, commence a enthonner ]es versets et
collectes coriformement an pontifical : cc qu'achevB, mesdamoi-
selles c L ant6rent l'anthiene : 0 sponsa, et ps i s l e sacerdotal la
collecte ord inaire . Puis les p rinces se levyren t,et, passans en t re
les formes des damoiselles, elles, firent r6v6rence, et les condui-
rent jusques an portal h degres, Ses Altezes n'ayans permis d'aller
plus :oultre .

On sonna la grosse cloche, depuis que les princes entrerent
en la Porte de la ville jusgu'a ce qu'ils sortirent de :Nglise .

Et, avant que les princes entryrent, on alluma touttes les
chandelles enthour le chceur, et autres chandeliers en icelloy,
et, sur le doxal ( 1 ) et a l'en tourdes galeries de l a piedvoye, des
chandeilles .de quarteron chascune .

On fit ouverture du corps saint,, et furent stir le grand autel
poWestouttes les reliquessaintes deNg l ise,avec le chef madame
sainte Waudru . Sy .fut .le choeur tendu depuis ;les si6ges des
revestvs jusqu'au bancque des chanoines et vicaires, ; avec Is

piece de drag d'or, comma le jour du Saint-Sacrament .
Le lendemain, sur les huit heures du matins la cloche Crosse

commen~a A Bonner ; pour assambler tout ]e clerg6 et co l leges

de la villa en l'6glise Sainte-Waudrn, od qae venus, on allay
stir les noeuf hedres, sur le March, avec les Croix et chandelles
ardantes, sans la croche, laquel le fut port6e secr6tement par le
second clercq de Nglise.

Imm6diatement mesdemoisel les suivoit le beno4t corps ma-
dame Sainte Waudru, et port6e par huit porteurs de nouveau
revestus de yard drag ; puffs le benoYt chief, port6par deux cha-
noines de St-Germain, le,distributeur et le grand clereq a dens
costez .

Suivoit imm6diatement la demoiselle bastoni&e, accompai-
gnee des bai l ly et, mayenr de l'Eglise ; les au t res u(liciers avec q

( 1 ) Doxal, j u b e .



3 9 1
mesdemoi selles . Si ardoient.(1) huit grandes torses pottr • les corps
e t chief madame Sainte Waudru, allant au lVTarch ¢ et retourn ant,
comme le jour de la proc e ssion, et demor6rent ardantes an loing
d e la grand ' messe .

Es tant le tout arrive Sur le March, on monta Sur le th 6A tre
p M par 6 devant la maison de la ville, Sur lequel estoit un autel
pour y reposer le ch e f madame Sainte Waudru, et ,au , derierele
benott corps Sur les Brands hestaux (2) de 1 'eglise, estant I'autel
fa it des ornements de I'6glise, lequel estoit posh an cosh gauche
regardant In maison _ de 1a ville, combien toutesfois (pour m &
moire ) qu'il devoit estre du cosh de la maison de la ville, pour
es tre veu de tout le people,.

Au bout dnquel theatre estoit tendu one tente, snubs laquelle
e s toit un pavillon de crap d' or, aver; deux ehai 6 res {3) et quay-
rea ux ` semblables, pour y Asseoirles princes .

Estans les pr6 lats, doyens et autres du clergy, aussy les nobles,
P e res, seigneurs, barons et autres gentilshommes du pays ; avec
e,eux du Conseil et les eschevins de la ville arrivez Sur le theatre,
les abbez et doyens, revestus en pontifical , le grand badly do
Haynnau envoya vers les princes advertir que le tout estoit prest,
et qu'on les attendoit de W s-bon Coeur.

Eulx entrans s ur le 14larcW , A coche, toutte la bourgeoisie en
Ar mes enthour ledit th Mre, barr~ de bailles (4) peintes, donne-
re nt one salve et hargnebousade, A merveille, et les canons res-
pondans dessus les rempars, avecq banes volantes par desseurs
la vine .

Les princes assis, moas* Richardot, president de leur Cons e il .
1?6v6 , fit one haren gue de leur parts A touts Passembl 6e, congra-

tolatoire de leurs bonnes voeilles (5) et de tant belles prepara-

(t) .4ydoient , brulaient .
( 2) Hestaux I estaux , pi6destaux (?) .
(3) Cha ie res , chaises fauteuils.
(4) Baeldes , barrieres.
(5) Leurs bonnes voeilles, lour bon vouloir. ,
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l ions ; etc . : laquel le achevke, i 1 deman da a Leurs Al Ozes s' il leur
p laisoit recevoir et oyr ce'qu'on l eur proposeroit.

Premierement, se presents !e greffier du chapi t re Sainie-

Waudru, lequel , ung genouil en terre, fit lecture de l a mise en
possession des Pays-Bas .

Laquelle achevde, le bailly de chapitre, tenant la troche ; la

pr6senta entre les mains de la damoiselle aisn6e, laquelle Palls
presenter a la princesse comme b6ritiere, et, la presentant ; elle
mist on genouil en terse, apr6s avo i r fait deux reverences preal-
lables .

La princesse, avant la'croche, descend de son' pavilion a

1'autel, et le prince a son cosh gauche ; . puffs l e greffier fit lecture
du serment, tenant la princesse sa main sus les saintes I~vangilles
estantes sus 1'autel ; puffs apr6s, le prince Jura le mesme .

Puffs, retourn6 en leur siege, touttes les damoiselles furent

salver 1'infante, un genouil en terse, laquelle les embrassa tonnes;

et pareillement le prince .
Ce que fait, le greffier de la court a Mons se pr6senta aux

princes, pour faire lecture des sermons, en telle formeet n ► ani6re

que fait avoit legreffier de chapitre ; lequel acheve, le grand

bailly de Haynnau fit les mesmes rWrences le genouil en terse,

que mesdamoiselles . Apr& by suivoien t les paires de Haynnau>
puffs les pr6lats, aucuns le genoui l on terse, autres point ; par

a"pros suivoient les autres seigneurs et gentilzhomes do pays .

Eulx ayans achevE lours r6v4rences, se prdsenta l e greffier de
la ville, pour presenter et "recevoir le serment comme l es autres :
lequel achev6 ; . tous tes eschevins, officiers de la ville, se pr6sen-
Orent aux princes, on tell'e r6v6rence quo les autres.

Imm6diatement apr6s, se prhsen t a le gretCier et pensionaire
des estats du pays, lequel par une harangue p resents, de la parte
d' icelluy, aux princes la Somme de quarante mule florins une
foist pu ffs les princes cr66rent publicquement quattre chevaliers,
le bai l ly du chapitre premier.

Le tout achev6, le soy d 'armes se pr6senta levant Lours
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Altkes, et par trois fois crya :Silence, l aque l le obtenue, it fit
crier par 1e people : Vive Leurs Altezes, comme it fit .

Le bruit acheo, it jeta monoye d'or et d'argent, par diverses
fois .

II est It advertir que, depuis que la princesse recent la croche,
elle la retenit tousjours, mesme faisant les sermons .

Le tout estant Bien accomply, an grand contentement des
princes, 1 'on retourna A Nglise Sainte-Waudru, pour y chanter
la grand'messe, en toile forme que s'enssui t

Premi6rement, descendant du theatre, marchoient les vicaires,
chanoines et autres prebstres de la ville, par la rue de la Chaussie ;
suivoient tons les colleges, puffs les doiens et prelats de Hayn-
nau, puffs mesdamoiselles, avec leurs officiers, suivant jointe-
ment le benott corps et chef de Sainte-Waudru ; deriere lesquelles
estoient les quattre darrioiselles aisn6es, avecq leur badly et
mayeur.

Pa i s apMs s u ivoit 1'infante, tenant la troche, et le prince a
son costE gauche, jusques dedans 1 '6gl ise Sainte-Waudru, eu l x A
piedz, environuez et suivis des nobles, seigneurs et gentilzhomes .
Les princes venus devantla fontaine, ]'on fit les harquebousades
et ca nonades, co m me A leur en tr ee an March .

Finalement, eulx entrds par le grand portail, l e l oing de la
nefve, et venus an choeur, se mirent on lour pavilion, mis an
ch(eur en la place des chanoines, et deri~re ice l luy touttes les
damoisepes de la .princesse ; les chevaliers de 1'ordre et autres
plus grans seigneurs se mirent sur les bancques des officiers,
converts par ceulx de la chambre des princes de velours cramoisy
seulement, et le grand bailly de i Iaynnau se mit 6s formes des
damoiselles, comme le jour prdc6dent ; les autres seigneurs e t
gentilzhomes parmy le chaeur, sans bancques .

Incontinent aprAs, se chants la grand'messe du Saint-Esprit
par le prF,lat de St-Ghislain, en la place de cestuy de SI-Denis, t ors
aveugle, buy on ce cas devoit c6l6bre r , et fut donne an chape-
lain dudit AN c6l6bran t u n escu d'or ; les sacerdo t au lx ordi-

28



naives ch an Orent I14 p4tre et 11vangile . La masse achev6 e, et

change par mesdan ►oiselles, sans musique, elles chanterent le

psalme , Benecldcite, sans collecte par ap0s .

M emoire : que le corps saint fut mis en la garde des esche vios

de 'la Ville, scion que l'on est accoustum d faire le jour de I'As-

cension, et I'advertence preal a ble faite ansdits escherins a ces

fins par le mayeur de chapitre :

Item, que, avant la grand' aiesse, Ses Al Ozes feire n t relief des

fiefs dependans de I'afficquc (1) madame Sainte-Wau dru, lequel

fait, ils baiserent ladite afficque reposante sur le grand autel, et

le president Richardot offrit ~ ladite a ffi cque, de la parte des

Altezes, one demy-piece de thoille d'argent, pour et au nom
dune piece de drap d'or, et ce par forme et ensuite des ancienoes

copstumes, observes par les anciens comtes de Haynnau, la-

quelleit r 6 p 6 ta la wesse achev6 e, avecq protestation de renvoyer

une puce de drap d'or enthier : advertissans Ses Al Ozes ne vou-

loir rien deroger aux anciennes coustumes .

Memoire : que mesdamoiselles ne sortirent de leurs formes,

pour convoyer Ses Al Ozes, apr~s la messe, hors de 1'6glise, sins

seulement droites tirent les r Wrences .

A 1'apr&-disner, mesdamoiselles furent baiser les mains at"

Alt&es , Fait h noter que in bastonni8re n'accompai g na le beno4t

chief an rethour du Wftre, ains en son ordre avecq les antres •

Wmoire : qne, le jour du serment, les demoiselles chant rent

leur grand'messe sur les sept heures, les matines dictes le soir

precedent, apr~s le partement des princes .

La grand'rnesse achev6e, la princesse remit entre les mains

de madamoiseUe de Harcies, aisn 6 e, la troche, qu'elle reprint .

(Archives du royaume , collection des cartulaires et manuscrits :

registre intituM Mari a concernant les Pays-Bab fol, 19 •)

(1) A/figue , anneau .
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CXLV .

L etc re de Jean Richardot ( 4 ) a l'archiduc A lbert ; par laquelle it
l'informe .de la mort du cardinal Andre d'Autrich e ; arrive d
Rome, et sollicite l•'abbaye de Luxeul4 2) novembre 1600.

Monseigneur, j'escripvis hyer 'a Vostre Al t6ze par l'ordinayre.
Ce matin est survenue l a mort ioopin6e du cardinal Andrea
d'Austria (2), qui, avant ja passe icy, et retournant maintenant
de Nap l es, s'estoit treuvd un pen ma l , avec quelque alteration,
ces quatre on cinq fours, et testa nuict la fiebvre s'est tenement
renforc6e tout A coup, qu'il a tiny ses fours a SI-Pierre in Yati-
cano, on it estoit loge. Le papa a este fort longtemps en sa
chambre, I'ayant aussy communi6, et esp6re qu'il soit on paradis
Bien heureux . Je suis conseil le et quasi fora de tous mes amyl
supplier trey-humblement Vostre Alt&e qu'il Ivy p l ayse m'ho-
norer de Pabbaye do Luxeul on Bourgogne, qvi vacque par son
trespas (3) : s'i l samble a Vostre Altke qua j'en sot's aulcune-
mentcapab l e, ce.serat augmenter le peu qua j'ay, pour 1 'employer
tousjours 6 luy randre tr6s-humble service, quest le principal
but do mes souhaits ; et suis en un lieu oft je n'espargneray pas
beauconp, salon qua tout y est char . Je m'en remects a cc qu i
playrat A Vostre Al t6ze : seulement la suppli6-je Ws- humble-
ment de cunsidBrer qua, je no Buis pas souyent importun, et j e

(1) Jean Richardot, fils du chef et pr6sident de cc nom, 6tait seigneur de
11Iortau) conseiller et maitre ordinaire du Conseil priv6, et resident pour les
affaires des archiducs en tour de Rome .

(2) Le cardinal Andre avait gouvern6 [es Pays-Bas avant 'I'archiduc Albert .X31 Richa rdot n'obtint pas cette abbaye ; m ais les archiducs lui donn6rentCelle de Lure.
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croys que c'est ma premiere demande . Je n'ay pas voulu pr6-
tendre beaucoup d'autres benefices et de plus grande quality,
Bien que personaiges principaulx qui me aunt affectionez m'y

agent voulu poulser et assister : mais, ne me sentant du tout
capable a teller charges ; I'ambition n'a jamais heu, grace It
Dieu, tant de pouvoir snr moy que de me laisser emporter de sea
aisles, et m'oublier de mon debvoir, yui, ne me permet, me

cognoissant foible, de voler si hault . Mais, pour une abbaye, je
croys, si je ne me trompe, que je suis aulcunement qualifid

toutesfois Vostre AlOze le sgaurat mieux juger, que je prie le
Cr4ateur, monseigneur, conserver et maintenir longues annees .

Do Rome, ce 12 en novembre 1600 .'

De Vostre Alteze Sdr6nissim e

Tres-humble et tres-ob6yssant serviteur et subjet,

JEHAN R IC RARDOT .

Suscription : A Son Alt6ze SWnissime, a Bruxelles .

(Original autographe, aux Archives du royaume, collection des
papiers dttat : Correspondance historique, t . III , fol . 324 . )

CXLVI.

Lettre de Philippe-Guillaume, prince d'Orange, aux archiduc s

Albert et Isabelle, par laquelle it leur fait part de son projet
de se marier suet la princesse de Bourbon, et tear demande

leur consentement : 9e* j uillet 9606 .

Serenissimos prfncipes, mi senora y senor, despu4s die aver

hecho quanto he podido pars venir al Cabo de mi largo y justa

pretension, vi6ndome al cabo de medios que no me an respO ►►'
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dido a su tiempo, y mean traido a los estremos, Como desespe-
rado de remedio, y sintiendo mi honra interessada por quedar
mi podia infructuosa, y yo Asa de mis enemigos, para reco-
brarla y huir tales inconvenientes, he puesto los o jos en un
medio santo, parece que movido por impulsos divinos (A l os
quales siempre he accudido eq "mis trabajos y necessidades), que
siempre an despertado mi consideration y afficion a procurar el
casamiento de madamoisel le de Borbon (1) ; y, despOs de aver
tentado de so mano las intentiones, helas ha l lado tan incl inadas
a mi deseo que he quedado prendado a essa voluntad, viendo
que Bella me podia resultar no solo lo que pretendo, mas e l
descan~o de mi alma y de mi vida : lo que me haze accudir
mas l ibremente it Vuestras Altezas (que siempre me an hecho
merced en desearme todo bien, descan~o y augmento ), y supp l i-
carlas con toda humildad de darme licencia para ello,, y tener

por bien que tome un estado tan Santo, que, it tardar mas, no
hallaria quien me quisiesse. Pues es con dama tan calificada en
nobleza de Sangre Como dotada de honestidad y virtud, yo espero

que, dexando mi particular aparLe, que sera occasion pop l a
qual se me offreceran mochas pars poder servir mejor A Vuestras
Altezas, en cuyo servicio siempre he deseado y deseo vivir y
morir : rogando it Nuestro Senor guarde las serenissimas per-
sonas de Vuestras Altezas largos y felices anos con el acrescen-
tamiento y grandor que sus humi ldes criados deseamos . be
Orange, it 4° de J ulio 1606 .

De Vuestras Al tezas Serenissima s

Muy humilde criado y vassallo, _

EL PRI NC IPE DE OR AN GE.

( O riginal autographe, aux Archives du royaume . )

(1 ) El6on ore d e Bourbon, fill e de Henri de Bourbon, II d u no m , prince
d e C on d d, et d e s a seconde femme , C ha rl ott e- Ca therine de la Trem oil [e. L e
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CXLV[I .

Reponse de l'archiduc Albert d la lettre precddente t

25 aotlt 1606 .

Mon cousin, j'ay veu, par vostre lettre du premier de juillet,

le discours que vous nous faictes sur la resolution devostre ma-
riage, et sous confesse qae sommes demeurez fort esbaiz qu'en
soyez venu a ces termes et 4' la conclusion dung affaire si
important, sans le noun avoir premierement consult, puisque

vows navez qui Woos sommes, et l'obligation que vons nous

avez : que nest pas cc que Woos Woos sommes tousjours pro-

mis de vows, et qu'avions Ws-biers m6rit6. Or, puisque aous

Woos demandez Licence de faire chose ga'est ja faicte, Woos

n'avons que vous y respondre, sinon remectre is vous la can-
sidAralion si vous y avez procedd comme it convenoit, et comme
vous estiez oblige . A Lant, mon cousin, Nostre-Seigneur vous
ayt en sa saincte garde . De Bruxelles, cc 25 ID e d'aougst 1606 .

(Minute, de la maid du president Richardot,
aux Archives d¢ royaume)

mariage du prince d'Orange avec la princesse de Bourbon se fit cette m@me
ann4e 1606 . Its n'eurent pas de posterity . Le prince mourut Is 20 Uvrier
1618, et [a princesse is 20 janvier 1 619. biosem.
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CXLVIII .

Re lation des s erments pr etes par Yarchiduc flib e rt , au nova , do

Philippe]]],, aux etals des Pays-Bas, et par ces Etats r ecipro-
quement : 22 mai et 18 juillet 1615 .

Extrait de la rela tio n des ceremoni es et formalites obs er vees a la pr es-

t ati on du serment de 1 'archiduc Albert d' Autriche , prin ce des P a ys-
Bas et d e Bourgogne, an nom du roy Philip pe 3me, eommc prince futur
et su ccesseur on se s p a ys de p ar d epa et de B o urgogn e, ap re s le tres-
pas dudit arc hiduc , et du se rm ent r e ciproque d es es t ats du pa y s
de par d elta, redi ne e p a r escrit p ar Adri en no R Es nsxs,escui er,
con s eiller e t premier roy d'armes d e S adite Altesse, suivant que to
t out a ete fait a Marimo nf e n Hainan, et is Brux ell es en Brabant .

La mort d'un prince cause souvent grand changement en un
Estat, wires quelquefois Brands troubles et guerres pour la suc-

cession, nomm6men t quand it vient a Udder sans Iignee pour
lui succMer . Ce que consid6rant Sa Majesty et Son A l tesse Serd-
nissime, pour a ce remedier et prdvo i r A to u ts incon vdniens ; et
a l'assurance desdits pays de par decd et do Bourgogne, out
trouve expedient de faire connoYlre et jurer, par les estats des-

dits pays, Sadi t e Majesty pour prince futur et s u ccesseur audit
Orkissime archiduc, suivant la clause du transport desdits pays

fait par feu (do tr6s-haute mdmoire) le roy Philippe 2°'° (que Die u
absolve) en faveur du manage de la ser6nissime princesse ma-
dame Isabelle-Clara-Eugenia avec ]edit seigneurarchiduc Albert,

auquel Sadite Majesty a, a 1'effet que dessus, envoys une procure
dont In teneur sensui t

Philippe, par la grace do Dieu, roy de Castillo, de Uon,
d'Arragon, etc . Donny on notre ville de Madrid ; royaume de
Castillo, to 24e du mois de Nvrier, ] 'fin de grace I6f5, etc. u
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De laquelle procure extant faites plus ieurs copies autenti-

ques par 1 "au d iencier, elles ont esO envoy6es aux estats de
chacune desdites provinces, It part, par ceux A ce commis par

Sadite Altesse, a s~avoir : en Brabant, le chancelier ; en Lim-

bourg, le gouverneur d'illec ; en Luxembourg, le gouverneur

et president d'illec; en Gueldres, le gouverneur et chancelier

d' i llec ; en Flandres, le Comte d'Estaires, du Conseil d'Estat et
chef des finances de Leurs Altesses, et president dudit pays ; en

Artois, le Gouverneur et president d'illec ; en H6naut et Va-

lenchiennes, l e due d'Arschot ; A Namur, le Sr de Marles, aussi
du Conseil d'Estat et chef des finances de Leursdites Altesses,

et president illec ; 'a Malines, le president du grand Conseil ; a

L il le, Douay et Orchies, le gouverneur d'icelluy pays ; en Tour-

nay et Tourndsis, le gouverneur d'illec, et A Cambray, le Comte
du Roeu lx, tons mums de lettres de cadence et instructions de

ce qu'ils auroient h repr6senter aux estats desdites provinces,
pou r les indu ire A !a prestatio n dudi t serment ; et fu t la- sus-
dite proposition faite aux estats, en chascune province, par

les susnomm6s, en un mesme jour, A s~avoir : le 26"1e d'avril,

en l 'an 16 1 6 .

Sur lesquelles propositions s'estan t lesdits estats respective-

ment condescendus an bon plaisir de Leaps Altesses, et, qui plus

toss, qui plus tard, Wmoignd par escripts en envoys qu'ils es-
toient pr@ts d'ob6ir A ce que Son Altesse leur avoit signifi6 d6sirer

en ce regard, Sadite A l tesse leur prdfigea jour d'envoyer l eurs

deputez devers elle, pour y satisfaire, et premi&ement manila a

ceux d' H ainault et Va lenchiennes, Namur, Tournay, Tourn6sis et
Cambray, d'envoyer leursdits d4putez, denement autoris6s, pour

le 24 du mois de may dudit an 1 61 6, en la vil la de Binche,

pour illec lelendemain proc6der A la prestation desdits sernients
respectivement. Mais, d'autant que Son Altesse se trouvoit ice-
lay jour mal dispose et quelque peu saisi des gouttes, an lieu de

le faire audit Binche, Son A ltesse ordonna q ue ce fit a Marie-

mont, qui est une maison oft Leurs A l tesses se tiennent ordinai-
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rement on este, pour l e plaisir queues y ont, Cant de la Chasse
que du be l assiette .

Ledit jour, 1'apr6s-midy, Son Altesse se trouva en ladite
maison, en la chambre ou L eursAltesses ont accoustum6 de man-
ger, habillde. d'un habit verd de campagne, assise dans une
chaise de velours verd brod6e de fil d'or, et avant devant elle
one petite table couverte dun tapis de velours nerd, bord6 a'
1'entour d'une large bordure de flu d'or et de soie, etc .

Lesdits segments prestez on la forme et mani&e comme dit
est ci-dessus, Son Altesse se leva, et se retira dans la chambre de
]a serenissime infante, qui estoit environ les six heures de 1 'apr6s-
midy ; et lesdits d6putez, et ceux qui avoient offitie en cette oc-
casion, se retirerent A Binche, ou le marquis Spinola lour donna,
au pand du cloistre des Seures Noires, un fort somptueux et
magnifique souper, etc .

Et, comme Marimont est Haynault, et que ceux de Brabant
ont ce privilege particulier de ne juror hors de lour province, la
prestation do lour sernient fut remise jusques an retour de
L L . AA . SS . 'a Bruxelles : pour quoy lou r fut jour prefig6 de se
trouver en cour l e lundy apses le jour du SI-Sacrement de
Miracle, qui fut le 48 de juillet en Pan quo dessus . Logs Son
Al tesse, en son antichambre, environ les dix houses du matin, se
mit dans one cha i se garnie de drap d'or, sous un dossel de pa-
reil le estoffe, et avoit devant l uy one petite table couverte de
mesme estoffe qu'estoit le dossel et sa chaise, et derriere luy, a
main drone, debout, l e Comte d' Hannovre, grand maistre d'hos-
tel, et ains i , en descendant en rang, don George, bastard d'Aus-
tria ; don Pedro de Toledo, le president, le cliancelier de Bra-
bant e t Paudiencier, et derr i ere eux ]es gentilzhommes de la
chambre et ceux de la bouche : et, an cost6 gauche de S . A. S.,
en descendan t , furent debout le nonce, I'ambassadeur d u goy

d'Espagne, le marquis Sp ino la, le pyre confesseur de S . A ., don

Louis de Velasco, et, en bas-de Pappas, fut le devantdi t goy
d'clrnies egii ip6 comme dessus d'une cote d'armes richement
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broNe de pleines acmes de S . A., et en sa main d'un ca d ucee,

qui out derri ere I ui l e S' d'Andelo t , le S, de Marles, leg comtes

de Roeulx et de Noyelles, maistres d'hoste l .

La chose ainsi range, led it coy d'armes, environ l es dig heu,

res, alla qu6rir les estatz qui estoient en corps assembles, atten-

dant la venue do S . A, Bans une chambre jointe 1'antichambre ,

avoi r t Mathias Hdvius, archevEque de Ma l ines, comme abbeA n ,

d'Affl i gem ; Jean M alderus, 6vesque d'Anvers, comme abbe de

St-Bernard ; Nicolas Soesius, 6vesryue de Bois- l e-Due ; Geoffroy

Lemmens, AN de Vlierheek ; Rober t Henrion, abbe do Villers ;

Mathieu Gooris, abbe de St-Micbel ; Cohnil le Onterius, abhe de

Gr imberghe ; Johan Drusius, abbe de Parcq, archicha,pe lain du

due de Brabant ; Jehan I'tgiteiir, AN de Heylissem ; Matliys

Valentyns, abbe d'Cverbode ; Nicolas Talpar t , abbe de Tonger-

loo ; Martinus Heckius, abbe de Dielegem ; L oys .Van Eynatt en,

abbe de See-Gertrude, ecclesiastiques ;

Pierre Clockman , abb6 et Sr de Gemb loars ; messire Charles

de Lalain, chevalier, Comte de Hooghstraete, geniilhomme de

]a chamhre de S . A., gouverneur de Tournay et Tourn6sis ;

Jacques de Berghes, baron de Grimberghe ; Lancelot Schetz de
Grobbendonck, baron de Wesemael, maresehal b6r~ditaire de

Braban t ; Guillauthe de Coutereati, baron de Jeasse, pour les

nobles ;
Guillaume de Du1t'ele, escuier, bourgmestre de la vil l e de Lou-'

va i n ; Gilles Vandervorst, Sr de Lombeke, du Consei l ; Loys Van

Schore, eschevin ; marstre J ehan I'annius, l icenci6 et pension

mire de laditeville ; niessire Gi llis de Bus l eyden, chevalier, Sr de

Levergem, bourne, bourgmestre de Bruxelles ; messire "Jac-

gties Vandernoot, chevalier, Sr de Kiesecum, esc h evin ; r►tiessire

Henry de Dongelberghe, cheva l ier, Sr de Berlaer, Zilleheelc,

aussi eschevin ; Johan de Bruxelles, escuier, tr6sorier ; maistre

Theodore Schotte, licenci6 en droit, pensionnaire de Bruxelles,
46putez do l aditte ville ; messire Blasius d e Bejar, chevalier'

Sr de Westackere, bourgmestre tie in vile d'Anvers ; roessire de
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Berchem, chevalier, S" d'Olsbroeck, bourgmes tre de la com-
mune ; messire Jean Happart, cheval ier, esehevin, et maistre
Josse de Weert, pensionnaire d'Anvers, d6putoz de laditte'ville,
Henri Franssen de Ghestel, president on bourgmestre de Bolduc,
et maistre Jean Van Tulden, pensionnaire de laditte vine, et de-
putez pour icelle ; maistre Jacques Maes, docteur es droits et
greffier desdits estats ;

Et 1es mend levant S. A. S., on i t les rangea en la forme
qu'avoient estd rangees les autres prov i nces .

Cc fait, ] edit cliancelier s'avaka, et se mit sur un genou de-
vant S . A . S., pour en ten dre d'icelle ce,tJ u'i l leur auroit 6 pro -
poser. Apres quoi, it leur parla,er► cette'sorte i

« Messieurs, . Son Altesse, informee de la responce que vows

avez donne par escript a cc qu'elle vous a fait proposer, to 26 du
mois d'avril dernier, touchant la prestation de vostre serment a
Sa .DiajesO, a eu vostre r6solption pour bien agreab le, .et vous
en remercie, tant de In part d'icelte Sa AlajesO qua de la sienna,
s'assurant qua, eomme bons et obeissans sujetz, en 'dress2nt
vos actions a in gloire de Dieu et an Bien publicq, vous y ferns
en tout t emps reluire in fici61it6 et promptitude par vows deues
an service de vos bons princes naturals ; e t , ainsi quo cette pro-
vince de Brabant a I 'honneur de tenir le premier rang antra
Belles de par de~a ; vous tdcher6s de mesme a ne cider ~ nulie
autre en vos devoirs, afin qua par cc moyen les bin@dictions
divines se multiplient sur vous, et vos princes soient (ant plus
ports ~ vous ch6rir et embrasser d'affection paternelle, et de

tout ce qui sera de vostre conservation, de vos droits et privi-
16ges, de vostre Bien et felicity . Et aura S . A . A contentemen t in
d6monstration qua vous ferns des maintenant de cette vostre
bane et loyale vo l ontd envers celuy qua Dieu aura choisi pour

vous commander au temps A venir :sous laquelle assurance, el le

a este servie de vous faire ass igner cette heure en ce l ieu, afin
9u'apr~s avo ir receu le serment qu'elle se con tente de vous pr@ter,

'u nom do Sa Majestd, vows pr@tids aussi le vostre a ital ic, pour
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le temps et cas que vous ont este proposes et particuli&emenC

d6clarez . Telle est la volont6 de S . A., et que 1'on procMe en
cette besoigne selon les formes et solemnitds en tel cas accou-

tum6es . An nom de Dieu . n

Cette harangue achev& (aprPs la r6v6rence faitte'a S . A .), ]edit
chancelier fit signe an greffier desdicts estatz de faire son office,

lequel s'avan~a jusques an milieu de laditte chambre, eta l'op-

posite de Saditte Altesse, et commenra 'a lire les'privileges de
ceux de Brabant, appell6s Joyeuse entree, (qu'est assez prolixe) en
langue brabangonne, et, apr&, le serment de S. A. en mesme
langage et puffs en Latin ; lequel estant achevd, le devantdit don
Pedro de Toledo mit sup la table, devant Son Altesse, un missel
ouvert, lequel estant pr6sentd h Saditte Altesse, mit la main sur

le crucifix audit missel, disant : Sic me Deus adjuvet, et haec

Sancta Evangelic .

Apres quoy, I'audiencier lent le sermen t desdits estats en
mesme langage, et puffs en Latin .

Ce achev6, ]edit don Pedro tourna ] edi t missel vers lesdits

estats, et tors Les eccldsiastiques, Fun apres I'autre, mirent la
main stir ]edit missel, disan t , etc . ; et apr6s, Les nobles haussoient
L es doigts, etc .

Cc fait, lesdits estats firent 1a rk6rence A S . A., et l editro}'

d 'armes Les mena jusques hors de la porte de laditte chambre, et
puffs S . A. al la 'a la messe, et lesdits estats, et ceux qui avoient

ofl iti6, alloient disner an l og is du marquis de Spinola, qui Les
festoya, ainsi qu'i l avoit fait L es d6putez des autres provinces .

(Archives du royaume, collection des etats de Brabant
Register der huldingen, n^ 833, fol . 34-37.)
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CXLIX .

Relation de l'arrivIe et de la reception a Madrid du prince de
Galles, Charles, ails du roi Jacques Ie" : mars 9623 (4) .

On n'4toit point averti de la venue du prince do Galles . II
arriva le vendredi, 17 mars, on cette tour, accompagne seule-

ment du marquis de Buckingham, chevalier de 1'ordre de la Jar-
retiere, membre du Consei l Atat du roy de la Grande-Bretagne,
grand 6cuyer du mime prince et amiral d'Angleterre, on it a le

maniement g6ndral de toutes les affaires . Le prince mit pieda
terre A 1'h8tel d u Comte de Bristol, ambassadeur extraordinaire
du roy, son pyre . BientBt it y fut rejoint par les autres seigneurs de
sa suite, an Hombre de sept. Le premier qui, pendant cette nuit,
eut connoissance de 1'arriv6e du prince, fut le Comte de Condo-
mar, lequel en fit part sur-le-champ an Comte d'Olirar~s . On
auroit voulu ten i r secrete cette nouvelle jusqu'a ce que 1'on ftl t
informs du ddsir at de in volont6 du prince ; mais it ne fut pas
possible : elle fut aussitet d i vu lgu6e, et ce qui acheva de la r&
pandre fut 1 'arriv4e d'un courrier ddpEch6 par D . Carlos Coloma,
ambassadeur extraordinaire en AngleGerre, qni entry le 18, avec
des lettres pour Sa Majesty qui annon~oient In venue d u prince .

Le mime jour (qui 6toit le samedi), a six heures du soir, le
marquis de Buckingham se rendit, daps on des carosses de Sa
Majesty, h la Puerta de la P riory, pour y voir l e Comte d'Ol ivar6s .

( 1 ) C et te re l at ion fu t pr obabl e me nt r4 di g6e A Madri d par quelq ue secre-
taire belge, et envo y de an g ouve rnem ent d es Pays-B as .

On p eut co n su lter, sur les cir const ances d ans lesq uelles cut li eu le voyage
en E spag ne du pr i nce de G a ll es les histo r i ens anglais, et nommeme nt Li x-
GUnr t . 111, p. 1 98) de Pe di t i on de 1 84 5 .
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S'dtant entretenus ensemble, et le Comte Payant f0icite sue son
heureuse arrive daps des termes aussi polls que remplis d'affcc-
lion, ils se transporterent dans le mEme carosse chez le prince,
oh le comte lui rendit sa visite, au nom du roi . tl s'acquitta do
compliment avec toute la noblesse et In prudence que 1'on pouvoit
attendre d'un seigneur accoutumd A r6ussir dans tout ce que lui
fait entreprendre son zele pour le service de Sa Majesty .

Le roy, pour signaler sa satisfaction, parut en public le diman-
c he suivant, 19 du m@me mois, daps son carosse, arec la seine
et les ser6nissimes infants Marie, Charles et Ferdinand . Sa suite,
compasee des dames de la reine et de celles de Son Altesse la
ser6nissime infante, de la noblesse et des cavaliers de la coos,

formoit un cortege nombreux, augment6 encore par les officierc
et domestiques de la maison du roi . Leurs Majest6s furent aux
Re.collets Augustins, passant par la grande rue . Le prince de
Galles, avec le marquis de Buckingham, les ambassadeurs exlra-

nrdinaire et ordinaire d'Aagleterre, le marquis de Plor6s d'Avila
et le comte de Gondomar (qui, depuis 1'arriv6e du prince, est

demeure aupres de sa personne) etoient a la poste de Guadala-
gara, Gans un carosse .

La voiture de Sa Majeste passant pros de Celle du prince, le
roi, appercevant les amhassadeurs, leer bta son chapeau cornice
a l'ordinaire, sans autre demonstration, et poursuivit sa route .

Le prince de Galles, par des rues Utourn6es, s'en rapprocha, et
fut attendre LL. MM. mix environs de San G6ronimo . Prenant
leur chemin par le haut, elles allerent aux Recollets, oil riles
firent leur oraison . Le prince, choisissant 1 A an nouveau poste,
s'y tint tranquillement, en attendant le retour des carosses, qu,
parurent environn6s de quantite de flambeaux, A cause de la
nuit : ce qui faisoit un fort bel effet . Le concours, tant des per-
sonnes de pied que des Bens A cheval ; fut cette journk le plus
grand que Yon alt encore vu en cette coos, et la satisfaction
publique egala Celle du prince .

LL . MM. retoorn6rent au palms un pen tard, et le prince de
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G a lles, cessant de pour s uivre leur rencontre, se retira ~ son

hat el, ou, la mime nuit, le Comte (l'Olivar es vint le trouver, et

lui a ss igna le lieu pour 1'entrevue de Sa 11ajeste, qui se lit an
Pr a do, A 1' heure de minuit du mime jour .

Avec l e roy Wi t le marquis de Buckingham et l e Comt e d ' Oli-

va res, et avec le prince 1'a mbassadeur extra ordinaire et le Comte
de Gondomar.

A 1'approche de s carosses, S . M . et le prince descendirenl tons
deux en m@me terns . Le roy rebut le prince avec de grandes d ~ -

mon strations de bienveill a n ce et b eaucoup de polikess e . ` Le
prince, de son c 6td , t 6 nioigna ~ S a 17ajesO cgmb i en it so trou -

voit h e ureux lyre s d' elle, et qu eue satisfaction lui avoit procure
c e tte belle journ 6e .

Apr6s s'@tre fa it mutuellemen t de grandes civilit 6 s , ils redou-

blerent de complimens . Lorsqu ' il fut qu e stion de prendre pl ace

Bans le carusse du roy, par forme de vi s ite , le prince no voulant

point y entrer le premier, S . M . 1'y obli gea, disant qu'elle luy
cl evoit cet honneur en quali O d 'h8te. Le prince no cod a qu'en

assurant Sa M ajesty qu ' elle venoit d'obtenir de son ob 6 is sance cc
qu ' il adroit refu se a son propre p y re . Le roy luy donna la drone

Bans le mime carosse , ensui t e dune nouv e lle r esistance de ]a part

du prince . Cette visite fut longu e ; ils se traiterent de &Iaj e ste et
d'Altesse . An moment de leur separation, l e s debats et l es com -

plimens recommencerent, ni le roy ni le prince ne voulant re-

monter le premier on voiture, La di fferend se t e rming, en entrant

en mime terns chacun dans la sienne, Sa Mnj este n'ayant pas

voulu consentir A an autre arrangement .
Le roi, se r6 glant sur les conseils du comic d'Olivar~s, qui en

tout ceci s'est conduit avec une prudence admirable et le plus
grand s ucc& , ordonna aus sit8t les pr O p aratifs de l a reception du
prince qui (mi se'a part la quality do fils d ' un roi avec lequel Sa

Majesty fait profes sion d'amiti6 ) merite la plus haute distinction,

par la franchise et la confiance qui font amend en cet.te cour .

Durant le court intervalle de cet app areil, lc roi et le prince
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se virent plusieurs fois , et s'envoy~rent meme l'un a I'autre ties
rafra4chissemens et autres choses comestibles .

Enfin Sa 11lajestd d4cida que 1'entrk publique du prince se

feroit par San GerGnimo ; et, pour que rien ne manquAt'a PMat
do la f@te, elle suspendit, pour tout le terns que le prince reste-

roit ici, 1'exkution de plusieurs ordonnances qu'elle avoit fait
publier contre le luxe des habillemens . Elle fit aussi ouvrir les
prisons de la cour et celles de ses rovaumes, dormant ]a libertk a
tons ceux qui y dtoient d6tenus, excepts aux prisonniers d'$tat.

Le dimanche matin, a neuf heures et demie, D . Augustin Alexia,
le marquis de Montesclaros, don Ferdinand Xiron et le Comte
de Gondomar, tons du Conseil d'E, tat, furent prendre le prince a
Phetel du Comte de Bristol, et le conduisirent A San GerGnimo el
Real, vu le Comte de Gondomar avoit fait pr6parer pour lui,
avec magnificence,l'appartement on Leurs Majews, en des occa-
soins particuli6res, se reticent ordinairement . En ce lieu, it lui

donna un d4nd splendide, assists des ministres dont it vient d'@tre
parl6, lesquels, selon I'ancienne coutume de Castille, demeure-

rent dkouverts on sa presence, malgr6 les instances qu'il leur fit
de mettre le chapeau .

I,'apr~s-midi, conform6ment aux ordres do S . M ., les conseils

firent leur visite au prince . L'inquisiteur g4n6ral (non comme
des conseils) commenCa la cdr~monie ; apres lui, le Conseil de'
Castillo se prksenta, et ensuite les differens conseils entrerent

1'un apr& 1'autre, selon leur rang d'anciennet6 . Le prince les

rebut tres-gracieusement, leur 8ta son chapeau, et nevoulntPas
qu'ils se soumissent A lui baiser la main : marquant d'ailieurs
tine grande satisfaction des honneurs qu'il plaisoit A Sa Majeste

de lui faire rendre. La ville out son tour, et lui fit son compli-
ment duns la mime forme qu'au roi, et tellement qu'il fut pP-
tiqu6 quand Sa Nlajestd fit son entree publique comme Writier

do ces royaumes . Les deux ministres demeur6renl auWs do
prince tout le terns que dura cette c6remonie, 1'entretenant de
diverses chows duns les intervalles de l'introduction d'un Conseil
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a on autre, particuliecemen t le marquis de 1Vlonte sclaros, qui s e
comports en cette occasion avec la: prudence e0a sagesse qui lui
sent, propres .

Le roi, clans uncarosse convert, suet le Comte d'Olivares, due
de Tlnfantado e t autr e s seigneurs de sa chambre, a ll a A San
G eronimo, Le prince fut au - d eviant de lui ju squ e s clans la 'cour
1h ; sans s'asseoir ni entrer cl ans au cun endroit, ils se firent de
grandes civilit6s ; 'e t, montant a cheval , le prince auparavant le
roi, sur (e s i nstances que _ 5 a Majesty lui en 6t, de cette sorte,
S a . Maj esty suivie de toute la tour, • ils se r endirent Ares des
Cordeliers, ou 6 toit laville et le dais , le princ e a la 'droi t e du roi,
qu'il n'avoit aeceptee gdapr e s beau coup de fa~ons . Its entryrent
sous le dais, et poursuivirent a i ns i lour mar c he ju squ'au palais .

Les ru es e t l e s fen e tres des mai sons d toient orn 6 es de riches
t api sseries, et, en dif£6rents endroits, on avoit 6 lev 6 des th dA tres
stir lesqu els ' on reprCsentoit des comedies , et oft 1'on , ex6 c u t 6it
d es danses . Cc qui donna un grand lustre a cette entr ee, fut le
co ntours extraordinaire des se i gneurs et de s cavaliers . qui s'y
troii yerent, n a c hant quelle sa ti sfa ction l e er e m pre ss em ent cau-
soit . au ro i . La ri c li e ssede leurs habits, tons converts ~le . broderie,
et la beaut y de fours livr d es, firent admirer 1e pen de t e nts que

1'on avoit employs h mettre , routes choses si bien en d t aE. . '
Le prince de . Galles out attent ion, cl ans la marche, de salver

l es conseillers gtti 6toient aux fenOres en divers endroits d e la .
ville ; leur dtant le chapeau suet nine brace qu i captiva tons ]es
su ffra g es .

D e rri e re , le dais etoit cons 6cutivemen t le Comte d' Olivares
Nc lat de sa parure et ]a sup erbe livr 6 e de s es dens, pour laque l le
it a v oit fait de grands frai s , m 6 ritoient d'@tre vus. Il avoi t h. sa
dro ite re marquis d e Buckingham . Apr& eu x ve noient les .con-
seiller s d ' Etat qui n'ont pas le titre de Brands, at, entre ceux-ci,
I ts a mbassadeurs extraordinaires et ordinaires .

La marche Wi t ferm 6e par la garde des archers ; pare de
belles plumes, et superbement mont6e en ch e vans et en armeE .

29
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C'est on cet ordreque l'on arriva an palais, ou le prince nu t

pied 'a terre pour se rendre, chez In reitie ; et Idi faire sa visite,

accompagnd do Sa !'Iajest6 . A 1'entree du palais, it s'obstina ;plus

qu'il n'avoit encore fait ; A refiner de passer le premier : la grace
avec laquelle, zl se defendit, et les efforts quo fit le roi pour 1'y

engager, offrirent le spectacle d'un combat int6ressant . Le roi ;

qbi met de la majesty Bang tout cc qu'il fait, 6tendant les mains
stir les Epaules du prince, comme pour lui faire effort ; le prince,
feignant de' I'embrnsser et lUi tirant 16gerement les bras ; fit en

sorte qu'ils enWrene tons deux It la fois ainsi joints.
Cette action flit vue de la refine et de 1'infante ; an travers des

vitres dune fen6tre du palais . Elbe passa seule dans son apparte-

ment, pour y attehdre, dens la sane ou est son estrade, la visite
du prince . Avertie de son approcho, ells s'avano deux pas au-

dsvant de la pore, pour In recevoir; et lai fit tine profonde r6v6-
rence ; le princes s'inclirihnt fort has et Nchissant le genou, lui

grit la main .
On avoit dispose, sous le dais, trois sieges pour LL : MM . et le

prince. La reide ; apres les premiers compliments, se playa sur
celui do milieu, le prince de Galles un peu ohliqueri ► ent a sa

droite, et le roisur colui h gauche .

Toutes les dames de in refine, superbement miles, l'environ-
noiont debout, et demeur6rent dons la sa11e tout le terns du
c6r6monial do cette visite, qui fut d'q n poll moing d'ado demi-
heare : an bout duquel terme, le roi conduisit le prince a 1'flpp

.
Ar-

tement qui lui Wit destiny . En cong6diant In prince, la relne
s'dtoit av a ncee jusqu'au mime endroit de la sally od Ile 1'avoit
reru on entrant, et les mimes politesses de part et d'autre

s'Ooient redouvelks: Le roi fit passer le prince de Galles par le
corridor; fill descendirent le grand escaligr, et, prenant par le
portail d gauche ; on est ]e conseil royal t la poste s'eo buvrit :t1»

infants Charles et Ferdinand, qui s'avancOeht pour saluer et
recevbir le prince . Avant <le le jnindre, fill lui i3rent one prnfande
rWrence, et, en apprnchaht, ilk se mirrnt A genoug . Le ray
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leur Mason chapeau, et le prince se baissa jusqu'a terre, pour
leer rendre le salut . Il releva les infants, qui 1'accompagn &ent,
marchant quelques pas en avant ; jusgd A sa chambre, d ' o ii le roi,
sans s'arr6 ter, retourna cbez lui .

I.' 6 pphrteiheut que Von a donne nil prince, brim des plus belles
tapisseries et db ce qua Sa Majesty d de p lus lieu b t de plus
riche en meubles,est $'a ite ma g nific efiN A y 1 og eF le plus br a nd
monarque. Les deux majordomes de S . M ., les comtes de Gondo-
mar et de Ia Puebla, le servent, et le Comte de Monterey fait
]'office de majordome-m ayor. I t est aussi servi par les gentils-
hommes de bouche et par les pages de la cour, de some que l'on
a 6 tabli pour lui seal un Hombre d ' o fficiers aussi ' considerable
que pour la personne d' un roi . Les gardes du corps veillent chez
lui comme ciiei S d Majesty ; flepuisl d riuit ilk son entree pu-
blique: La seine It► i a fail present de diifdr o nts parfunis, d'uhe
robe blanche e t de plGsieuts bijoux de print .

Il y a et! illiimiti ati on pat touts la villa ; feux d'artifice on diff&
rents endroits, et mUsigii o durant trois joUrs , L41 27, lendemairi
de 1' eritr6e~deua ~oiiseillers ft chaqu e co iseil lai ant d td dd put i~ s
pour lui t@fdoi g ne E Isar joie d o sa vbiiu d ~ at lai fairy part de
1'ordro qu'ils avdiorit de S. M . de s o conformer ~ ice qu'il desire=
roit en ma ti8re de graces, dont it pouvoit disposer .

L'amirftl & Castille, d tj c d d Cea 'm ihquis de Velada et le due

de Ysat (1) , ont ordre du roi de fai ve fete tau prince ; et de le
traiter et di vertir . Sa Majesty a aussi voulu qu'un conseiller
Atat p rig h todc do Me , so te otivft tliaqud jolts Ch ez le prince .

(Copie du temps, aux Archives du royaume .

. ..

(1) Sic dans la copie C'est ' peut-else Bejar qu'il faut lire .


